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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

CHOSE JSGÊÉ. 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 2 mai. 

- DÉPENS. — DROITS DE PACAGE. 

COMMUNE. — ANNEXE. 

MARAIS. 

ce, au profit do la commune, de dommages et intérêts al-

loués pour l'avenir , et comme indemnité de l'inexé-

cution de l'obligation. Ils sont recevables et fondés à de-

mander, dans leur intérêt privé, un dédommagement pour 

l'inexécution, en ce qui les concerne, des engagements que 

1 hospice n'a point remplis à leur égard, et dont il était te-

nu par suite de la désignation individuelle dont ils avaient 

été l'objet de la part de l'autorité municipale. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avoeat-général Sevin, 

plaidant, M* Lenoel, du pourvoi des sieurs Bourdv, veuve 

Maume et autres. 

CAUTIONNEMENT. — PRIVILEGE DE SECOND ORDRE. — CRÉANCIER 

SAISISSANT. — PREUVE. 

Le bailleur de fonds appliqués au cautionnement d'un 

officier ministériel, et qui oppose à un créancier sai-

sissant le privilège de second ordre, ne doit pas se 

I. Il n'y a pas violation de la chose jugée, lorsqu'un 

premier arrêt interlocutoire, mais définitif en' ce point, 

avant ordonné qu'il serait fait une masse des dépens pour 

tire supportés par les parties par égale portion, un se-

cond arrêt de la même Cour a mis à la charge de l'une 

d'elles la totalité des dépens., moins un septième des frais 

d'appel. Cette différence de décision entre deux arrêts de 

]a même Cour ne peut constituer qu'une contrariété, qui 

ne peut donner ouverture qu'à la requête civile, suivant 

l'irlicle 480, n° 6, du Code de procédure. Au surplus, 

dans l'espèce, la panie définitive du premier arrêt sur les 

dépens était étrangère aux dépens de la seconde instance 

ooi ne s'agitait pas entre les mêmes parties, et, par con-

séquent, elle ne pouvait exercer aucune influence sur 

celle-ci. 

II. Les droits de pacage sur des marais accordés à une 

commune par un arrût doivent profiter à son annexe, s'il 

Btjùgé, en l'ait, qu'à la date du titre sur lequel la Cour 

sesi fondée, cette annexe faisait partie de la commune. 

Si ce titre est, comme dans l'espèce, une sentence ancien-

08 (1777), l'arrêt, loin de violer l'autorité de la chose 

jugée que cette sentence aurait acquise, n'en a fait qu'une 

simple application. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions conformes de AI. l'avoeat-géné-

«I Sevin ; plaidant, M* Eriguet (rejet du pourvoi dçs prin-

re et princesse de Craon contre la commune de Courçon). 

ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE. — 1NSTRUMENS DÉ PRÉCISION. 

— RÉTABLISSEMENT EN NATURE. ■— DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

- DÉPENS. 

L Une compagnie d'assurance contre l'incendie qui, en 

assurant des oulils-machines ou instruments de précision, 

s'est réservé le d%>it, en cas de sinistre, de les rétablir 

M nature ou de les réparer s'ils sont détruits ou détério-

rés, n'est pas fondre à se plaindre de la violation de la loi 

^contrat (art. 1134 du Code Napoléon), si le juge, le cas 

•I incendie étant arrivé, à repoussé l'offre par elle laite de 

hirc rétablir et réparer les instruments détruits ou dété-

JJorés par un constructeur de machines à vapeur, lorsque 

'assuré voulait qu'ils le fussent, à cause de leur nature 
même, par celui qui les avait confectionnés ou par des 

°uvriers spéciaux qui seuls pouvaient leur donner le de-

ftte de précision qui leur est propre. Enadmettanfccette pré-
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 l'assure^ la Cour impériale n'a pas méconnu la 

°' du contrat ; seulement elle a décidé, en se fondant 
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Jl .^tion; et, dès-lors, elle a pu à juste titre refuser 
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accueillir. Elle n'a fait en cela qu'une interprétation 

ac 'e et d'intention qui était dans ses atuibutio.is exclu-
sives. 1 
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pour servir au cautionnement de celui-ci. (Arrêt conforme 

de la Cour de cassation (chambre civile) du 30 mars 1838.) 

Ce n'est pas au créancier saisissant à fournir la preuve 

que les fonds prêtés n'ont pas eu le cautionnement pour 

destination spéciale. L'arrêt qui a mis celte preuve à sa 

charge a contrevenu à la législation relative à l'acquisition 

du piivilége de second ordre. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 

les conclusions conformes de AI. l'avocat- généra! Sevin, 

plaidant Ale Jarrige, du pourvoi du sieur Chasseigneux. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence^de AI. Bérenger. 

Bulletin du 2 mai. 

TIMBRE. — POURSUITES. — LETTRES DE VOITURE. 

Les poursuites pour contravention aux lois sur le tim-

bre doivent être faites par l'administration par voie de 

contrainte, et non par voie de signification du procès-ver-

bal constatant la contravention avec assignation devant le 

Tribunal chargé de la réprimer. 

L'écrit dont est porteur un voiturier, et qui accompa-

gne la marchandise que ce voiturier est chargé de trans-

porter, constitue une lettre de voiture, et, comme tel, est 

soumis au timbre, lorsqu'il contient toutes les indications 

que la loi prescrit pour les lettres de voiture, excepté 

seulement le délai du transport et le prix de la voiture : 

ces deux formalités ne sont pas substantielle» et n'enlè-

vent pas à l'écrit dont il s'agit son caractère légal. (Articles. 

101 el 102 du Code de commerce; loi du 12 brumaire an 

VII ; décret du 3 janvier 1809; articles 6 el 7 de la loi du 

11 juin 1842.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alérilhou, et 

conformément aux conclusions de M. l'avoeat-général 

Vaïsso, d'un jugement rendu, le 24 août 1852, par le Tri-

bunal civil de Vitry-le- François. (Enregistrement contre 

Jacquot; plaidant, M e Moutard-Martin.) 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — SIGNIFICATION. — EXÉCUTION. — 

COMMANDEMENT TENDANT A SAISIE-EXÉCUTION. 

Le commandement qui, aux termes de l'article 583 du 

Code de procédure civile, doit précéder la saisie-exécu-

tion, n'est pas un acte d'exécution. En conséquence, ce 

commandement peut être fait en vertu d'un jugement par 

défaut, avant l'expiration du délai d'un jour depuis la si-

gnification du jugement, et par l'exploit même de signifi-

cation de ce jugement, sans violer l'article 435 du Code 

de procédure civile. 

Rejet, au rapport de AI. le conseiller Quénault, et con-

formément aux conclusions de AI. l'avoeat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 12 mars 

1852, par la Cour impériale de Lyon. (Epoux Afîchallet 

contre Bullion ; plaidants, Al' s Lebon et Gioualle.) 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 25 avril et 2 mai. 

VtNTE DE FUTAIES APPARTENANT A UNE FEMME SÉPARÉE DE 

RIENS. AUTORISATION MARITALE . DOL ET FRAUDE. 

— DEMANDE EN NULLITÉ. 

L'acte contenant les autorisations par un mari à sa femme, 
séparée de biens, d administrer, en termes généraux, ses 
biens meubles et, immeubles, et notamment de vendre les 
coupes de bois, futaies el taillis ordinaires et extraordinai-
res, permet-il à la femme de vendre les futaies? Une telle 
autorisation ne doit-elle pas être spéciale comme s'appli-
quant à des objets immobdiers? 

Celte question se présenté dans un procès compliqué 

d'accusation de dol et de fraude, dont M* Martin (de Stras-

bourg), avocat de AI. Tcherakyan, appelant, a fait connaître 

les faits dans les termes suivants ; 

M"" la comtesse de Schulemlwg vit à Paris, séparée de fait 
de son mari qui réside a Paderborn, en Prusse, à la suite de 
spéculations désastreuses. Le 26 juillet 1852, M. le comte de 
SchuleniLurg, par acte notarié, a donné à sa femme des pou-
voirs très amples pour la vente et 1 administration des biens 
de celle-ci, situés en partie dans les déparlements de la Som-
me et de l'Oise, et comprenant notamment la terre de Tilloloy, 
lesdomain's de Crapeauménil, Roye et Chossoy. On remar-
que, dans cet acte, l'autorisation de vendre louies coupes de 
bjis, futaies et laillis ordinaires et extiaordinaires. 

A son tour, M"" de Seliulemburg, par acte du 31 janvier 
1833, a constitué son mandataire M. I'etit-Nispel, ingénieur 
civil, à l'effet de régir, gérer et administrer tous les biens et 
affaires de i\l ra ' de Seliulemberg dans les département de la 
Somme et do l'Oise, en conséquence do vendre notamment tou-
tes récolles et produits desdils biens, ainsi que toutes coupes 
de bois, futaies et taillis, ordinaires et extraordinaires. 

En vertu de cette procuration, M. Petit-N'.spel a vendu à 

M. Tcherakyan, moyennant 203,000 fr., la coupe de la haute 
futaie de'Tilloloy. M™* de ScluilemLurg a demandé la nullité 

de cette vente 1° pour défaut d'autorisation valable émanée de 
son inari, l'autorisation contenue dans l'acte du 2G juillet 1832 
étant générale et non spéciale; 2° pour insuffisance du mandat 

de M. Petit- Nispol; 3° pour dol et fraude. 
M™ de Schulemburg avait emprunté hypothécairement 

400,000 fr., remboursables le 26 avril 1853; l'autorisation de 
vendre les coupes de ses bois lui avait été donnée dans la pré-
vision de ce remboursement. Dès le 7 août 1852, elle avait 
donné au sieur Simon, son régisseur, un pouvoir général de 
vendre. Celui-ci. au 31 août, n'avait encore trouvé aucun ac-
quéreur, et M' Fourchy, notaire de M me de Schulemburg, n'a-
vait pas été plus heureux. 

Le 31 janvier 1853, en révoquant le mandat général de Si-
mon, elle donnait à M. Petit-Nispel le pouvoir spécial de ven-
dre les coupes. 

M. Pelit-Nispel était ingénieur,attaché à plusieurs exploita-
lions de chemin de fer ; il chargea M. Mesanguel de visiter et 
estimer les bois; mais ses efforts et ceux de Mesanguel ne par-
vinrent à trouver qu'un seul amateur, un sieur Sébert, qui 
n'offrait que 190,000 fr. Une adjudication aux enchères, tentée 
en désespoir de cause, ne produisit qu'une vente de 900 fr. 

Ce fut alors que M. Tcherakyan, avisé de ce qui se passait, 
ayant :'ait estimer pour son compte, offrit 200,000 fr. Le 1" 
mai 1853, MM. Petit-Nispel et Mesanguel se présentent chez 
lui et demandent 210,000 fr.; on fixe à 203,000 fr.; l'acte est 
dressé; M. Petit-Nispel en envoie copie à M"16 de Schulem-
burg. Le 2 mai, celle-ci en informe elle-même son régisseur. 

Le7 mai, l'exploitation devait commencer, 50,000 fr. de-
vaient être payés à compte en l'étude de M" Fourchy. Obligé 
de partir pour le Midi, M. Petit-Nispel prépare et fait dépo-
ser- sa quittance chez ce notaire. Mais M. Mesanguel se rend 
chez M. Tcherakyan, et prend de ses mains les 50,000 fr. pour 

remettre à la comtesse; il ne tarde pas à les rapporter de 
la part de celle-ci, qui fait prier M. Tcherakyan de garder la 
somme jusqu'au retour de M. Petit-Nispel, 

A M. Mesanguel succède, peu après, chez M. Tcherakyan, un 
M. Ludovic, ancien sous-officier et intendant de la maison de 
M me la comtesse. M. Ludovic, en félicitant M. Tcherakyan de 
la bonne affaire qu'il a faite et qui peut n'être que le prélude 
d'autres relations non moins avantageuses, ajoute que M"** la 
comtesse Schulemburg serait bien aise de le voir. M. Tliera-
kyan s'empressa de se rendre à cette invitation. Dans le cours 
de la conversation, M me la cantesse fait entendre que, dans le 
marché accompli, il n'y a rien de stipulé pour elle; il ne lui 
échappe pas que M. Tcherakyan porte au doigt une fort belle 
bague; elle admire le diamant, et indique qu'un bracelet fer-
mé avec des bijoux de ce genre lui semblerait fort acceptable. 
M. Tcherakyan, qui se connaît en ces matières, estime qu'il 
ne s'agirait pas de moins de 25 à 30,000 fr.; il s'excuse de son 
mieux, mais ne parle aucunement de satisfaire ce caprice. 
Inde irœ ; et le procès a été résolu. 

M°" de Schulemburg révoque la procuration donnée à Petit-
Nispel; elle envoie sur les lieux M. Ludovic qui s'oppose à 
l'exploitation commencée et menace, au besoin, de faire feu 
sur les ouvriers; enfin elle assigne en nullité de la vente. AI. 
Tcherakyan fait offre des 50,000 fr. dus sur le contrat, et de-
mande des dommages intérêts sur son inexécution, et, par 
provision, le droit d'écorcer les bois : l'incident est joint au 
fond. Mmî de Schulemburg obtient l'autorisation défaire inter-
roger sur faits et articles AIM. Tcherakyan, Petit-Nispel et 
Mesanguel; on arrive ainsi aux vacances. Enfin le jugement in-
tervient le 14 janvier 1854 ; il est ainsi conçu : 

Le Tribunal, après avoir admis l'intervention de M. Le-

mercier, créancier de Alm° de Schulemburg, mais aux 

frais de. celui-ci : 

« En ce qui touche le fond, ' 
« Attendu que la comtesse de Schulemburg articule divers 

faits tendant à prouver que Petit-Nispel, loin de remplir les 
devoirs que lui inspirait son mandat, n'avait cherché qu'une 
occasion de s'associer plusieurs personnes, notamment Mesan-

guel et Tcherakyan, en vue d'une opération ruineuse pour la 
mandante; qu'il aurait vendu, sans la consulter, la presque 
totalité de ses futaies pour prendre part, au moyen de vileté 
du prix, à des bénéfices illégitimes ; 

« Attendu que les faits que ne démontrent pas dès à pré-
sent les pièces produites sont pertinents et admissibles, puis-
que, s'ils étaient admis, ils pourraient faire annuler comme 
frauduleuse la vente contre laquelle réclame la comtesse de 
Schulemburg ; 

« Attendu que l'enquête sollicitée par la demanderesse 
pourrait, en outre, avoir pour résultat, en déterminant les 
caractères de la vente dont s'agit, d'éclairer le Tribunal sur 
la validité des autorisations et procurations qui l'ont précédée; 

« Et avant de statuer sur le fond, tous droits et moyens des 
parties respectivement réservés, 

« Admet la comtesse de Schulemburg à faire preuve, tant 
par titres que par témoins, des faits suivants : 

« 1° Quequelquesjoursaprèssonarrivéeauchâteau de Tillo-
loy, Petit-Nispel procéda, sous la conduite des gardes parti-
culiers de la comtesse de Sdiulemburg, à la visite des bois, 
pour rendre compte à la comtesse de leur nature, et qu'il an-
nonça que cette valeur était de 6 à 700,000 fr.; que cette opi-
nion fut par lui répétée étiez le maire de Laucourtet dans une 
chasse; 

« 2" Que sur ses recommandations il fut alors procédé par 
les gardes à un récolcment classificatif des arbres; que ce tra-
vail lui a été remis, mais qu'il n'en a point fait usage; 

« 3" Que, dans le ssdon de la dame Schulemburg, en pré-
sence de Petit-Nispel, Dautrevaux offrit à la comtesse 165,000 
fr. pour la futaia du domaine de Crapeaurnesnil, et 200,000 fr. 
pour 52,000 solives à prendre sur 6,000 pieds d'arbres seule-
ment ; que Nispel, présent, dit: « C'est une affaire qu'il faut 
étudier ; 

« 4° Que, depuis cette époque, Dautrevaux lui renouvela ses 
offres dans toutes les occasions; 

« Que Petit-Nispel cessa d'en parler, et qu'il répondit tou-
jours qu'il procédait à un travail de vérification, qu'il traite-
rait aussitôt que ce travail serait terminé ; que, notamment 
dans un voyage de Dautrevaux à Paris, Dautrevaux vit Petit-
Nispel uhez lui et lui parla des bois en présence de Routier, 
notaire ; que, dans un rendez-vous pris chez la comtesse, il 
répondit, sur une interpellation de la comtesse : « C'est une 
affaire entendue avec Dautrevaux ; je vais lui envoyer mon 
travail; » 

« Que Petit-Nispel fit une réponse analogue à Dautrevaux 
le 24 avril, le jour où Dautrevaux le rencontra en voiture avec 
un domestique du château; 

« 5" Que Libert se présenta aussi pour l'acquisition des 
futaies, qu'il procéda même à une estimation et qu'il offrit 
235,600 francs sans comprendre dans la vente les essences 
blanches, le tout au vu et su de Petit-Nispel ; 

« 6° Qu'au lieu de répondre aux offres d'amateurs sérieux 
Pelit-Nispel et.AIesanguel, qu'il s'était adjoint, proposèrent à 
plusieurs personnes d'entreprendre la spéculation avec eux et 
de partager les bénéfices, que notamment Aie.anguel offrit à 
Dautrevaux de mettre 30,000 francs dans l'entreprise; 

« 7° Quo Mesanguel envoyé à Tilloloy se présenta chez La 
hoche, aubergiste, sous le nom de Victor, qu'il parcourut les 
bois en compagnie de Lahoche, sans vouloir même prévenir le 
régisseur et les gardes; qu'il alla chercher des renseignements 
à Buschez Depaille, ancien percepteur, au lieu de s'adresser 
au château; que Petit-Nispel étant venu au château, ils affec-
tèrent d'être étrangers l'un à l'autre; 

« 8° Que Me anguel étant chez Lahoche et Levert, l'un des 
gardes venant à passer, Mesanguel invita Levert à entrer et 
se présenta à lui comme un acquéreur; qu'il lui demanda si le 

bois de Fécamp était propre à faire des lattes, parce que, dit-

il, il avait besoin d'un million déboîtes pour la rue de Ri-
voli ; 

« 9° Qu'avant la vente, il ne fut procédé à aucune opération 

sérieuse ; 
« Qu'il n'a pas été procédé au martelage des arbres, que 

Mesanguel ne fit que prendre en courant quelques notes in-
formes; que l'estimation présentée par Petit-Nispel à la com-
tesse n'est pas autre chose que l'estimation de Cassias, agent 
de Libert; que Petit-Nispel a retranché quatre chiffres impor-
tants ; 

« 10° Que jusqu'à la vente, Petit-Nispel, qui voyait la com-
tesse tous les jours, la tint dans la plus complète ignorance sur 
la vente et ses conditions ; 

« 11° Que,depuis la vente, Mesanguel, pour s'assurer le si-
lence des gardes, leur offrit un bénéfice secret sur le produit 
des écorces, et qu'il ajouta : « N'en parlez à personne, car si 
vous le disiez, je lèverais la main que je ne l'ai pas dit ; » 

« Sauf le droit pour les défendeurs de produire toutes les 
preuves contraires, etc. » 

M. Tcherakyan a interjeté appel. 
M. Tcherakyan, ajoute M" Martin (de Strasbourg), est un 

homme honorable, incapable d'avoir songé à commettre un 
dol ou une fraude au détriment de M m ° de Schulemburg. On 
n'a trouvé en première instance rien à dire sur son compte, si 
ce n'est qu'il est Turc et marchand de châles. M.' Tcherakyan 
est un négociant loyal, il est Arménien, chrétien, beau-frère 
d'Artim-Bey, ancien ministre des affaires étrangères du pa-
cha. En cinq mois, il a vers_é à la Banque 300,000 fr. 

On lui oppose un propos émané, dit-on, de Mesanguel, qui 
aurait offert de mettre 30,000 fr. dans l'affaire précédem-
ment entamée avec le sieur Dautrevaux; ce propos ne serait 
pas même une présomption de fraude, et en tout cas il ne 
constitue pas un fait personnel à Tcherakyan. 

On prétend que M. Sébert avait offert 233,000 fr. à Petit-
Nispel, qui se serait contenté de 205.000 fr.; mais le prix of-
fert par M. Sébert comprenait en outre le taillis de Tilloloy, 
et^ dans la futaie les arbres de chêne an-dessous de 55 centi-
mètres de circonférence, ou les autres essences au-dessous de 
70 cent.; tous lesquels arbres sont exclus de la vente faite à 
M. Tcherakyan. 

Le marché proposé par un sieur Dautrevaux est antérieur à. 
l'époque où M. Tcherakyan a connu MM. Petit-Nispel et Me-
sanguel ; c'est un fait à lui étranger, et si,on entendait le ren-
dre solidaire de ces derniers, il les a appelés en garantie dans 
la cause, et ils seraient seuls responsables; et, comme d'au-
tre part ils étaient les préposés de M me de Schulemburg, 
celle-ci ne pourrait, en droit, exercer aucune action contre M. 
Tcherakyan. Il n'en serait autrement que si des manœuvres 
avaient été exercées par lui contre Petit-Nispel'. Or, celui-ci 
déclare, au contraire, qu'il a traité en connaissance de cause, 
et qu'il y a lieu de maintenir la vente. 

Mais on allègue l'existence d'une sorte de société tripartita 
pour le partage des bénéfices entre Tcherakyan, Petit-Nispel e 
Mesanguel. 

Quel intérêt y aurait-il pour M. Tcherakyan dans cette so-
ciété prétendue, et qu'il ne suffit pas d'alléguer, car le dol et 
la fraude ne se présument pas? L'affaire était bonne, et it 
était fort solvable lui-même: il n'a pas été articulé qu'il eût 
donné un pot-de-vin à Mesanguel ; c'est d'un autre côté que 

celui-ci a stipulé 10,000 francs d'honoraires, et la location 
d'une maison pour la surveillance de l'exploitation dans l'in-
térêt de Mme de Schulemburg. Enfin, M. Petit-Nispel, ingé-
nieur civil, si longtemps honoré de la plus entière confiance 
de M me la comtesse de Schulemburg, n'était pas homme à ac-
cepter des offres contraires à son mandat. 

Les interrogatoires sur faits et articles démontrent au sur-
plus toute articulation téméraire à ce sujet. 

L'avocat donne lecture des trois interrogatoires. 
M. Tcherakyan y déclare qu'il fait toutes sortes de spécula-

tions, dont la plupart sont fort importantes, et notamment la 
commission de marchandises avec le Levant, et cela par l'in-
termédiaire d'un sieur Vaugermé, courtier à La Villette : 
« C'est, ajoute M. Tcherakyan, ce sieur Vaugermé qui m'a mis 
en rapport avec le sieur Mesanguel, courtier à La Chapelle 
chargé de la vente des bois. » 

Le sieur Alesanguel dément, dans son interrogatoire, le pro-
pos qui lui est impitté, et déjà repoussé par M. Tcherakyan ■ 
il ajoute que M rat de Schulemburg lui avait dit : K M. Tche-
rakyan ne m'a pas donné d'épingles ; demandez-lui donc pour 
moi le diamant qu'il a au doigt. » Mais, dit le sieur Mesan-
guel, je ne më chargeai pas de la commission. 

Enfin, reprend M" Martin, les trois interrogatoires concor-
dent pour faire rejeter toute imputation de fraudé ; et, en tout 
cas, si MM. Petit-Nispel et Mesanguel sont des mandataires in-
fidèles, c'esi un débat entre eux et M"" de Schulemburg. 

Mais, dit-on, Tcherakyan et Petit-Nispel se sont entendus 
pour faire signer à M me la comtesse une quittance qui devait 
constituer la ratification de la vente. 

Nous répondons : M. Tcherakyan n'a jamais reçu l'offre d'u-
ne quittance de Petit-Nispel , il l'aurait assurément acceptée 
aussi bien que celle qui serait émanée de Alme de Schulem-
burg ; et si Petit Nispel eût voulu lier Mm= de Schulemburg 
par une quittance signée d'elle, il n'eût pas préparé et fait 
déposer la sienne chez le notaire. Et puis, M"" de Schulem-
burg était trop giande dame pour s'occuper de ces détails. 

Que Petit-Nispel ait loué une maison à Mesanguel, à Tillo-
loy, rien de plus naturel, puisqu'il s'agissait de faire surveil-
ler l'exploitation. 

On s'étonne que M. Tcherakyan ait aeheté en masse, sans 
désignation, sans martelage préalable. Mais le martelage est 
dans l'intérêt du vendeur, et il ne s'agissait pas d'une COUDB - coupe 
à faire en jardinant, mais d une coupe en masse. On trouve 
qu'il a mis une grande hâte dans l'acquisition; mais les esti-
mations de son facteur sont complètes; il lui payait une com-

mission ; il était pressé de terminer. On signale l'imprudence 
qu'il commettait en payant 50,000 fr*, nonobstant l'existence 
d'inscriptions hypothécaires ynais ces 50.000 fr. devaient être 
déposés chez le notaire, et non dans les mains deM"'" de Schu-
lemburg; et, en tout cas, M me de Schulemburg était 1res sol-
vable, elle avait pour 1 ,500,000 fr. pu 2 millions de biens 
comme garantie des hypothèques. On parle enfin d'une pré-

tendue vile'é du prix; mais, en principe, cette circonstance 
(arrêt du 15 décembre 1830) n'est pas une présomption de 
fraude imputable à l'acquéreur ; en fait, l'estimation de com-
plaisancé et exagérée qu'on oppose à M. Tcherakyan serait de 
424,000 fr., et il faudrait qu'elle fût portée à 492,000 fr. pour 
qu'il y eût lésion des 7il2m s ; le moyen n'est donc, à aucun 
titre, présentable. 

Au milieu de ces débats, sur une articulation chimérique de 
dol et de fraude, la question de droit a disparu. Le Tribunal 
eu effet, en admettant l'enquête sur celte articulation, a écarté 
le moyen tiré du défaut de. valable autorisation maritale. 

Au surplus, l'autorisation est spéciale aux coupes, et n'a 
rien de commun avec l'aliénation des immeubles; elle est, dans 
l'acte-, inscrite au paragraphe des actes d'administration des 
biens de la femme, et elle n'était, en réalilé, nécessaire à M'"" 
de Schulemburg, séparée de biens, et autorisée par la loi pour 
tous les actes ordinaires d'administration, que pour les ventes 
de futaies ordinaires ou extraordinaires. Or, l'autorisation de 

vendre toutes coupes ordinaires et extraordinaires comprend 
nécessairement le pouvoir de vendre la totalité de la futaie. 

I En effet, l'art. 71 da l'ordonnance forestière du 1" août 1837 

I considère comme extraordinaires les coupes qui interverti-. 
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raient l'ordre établi par ramértogtment ou par l'usage, toutes 

les coupes par anticipation, et les coupes de bois ou portions 

de bois mis en réserve ptmr croître eu futaie, ce qni comprend 

jusqu'au dernier arbre de toute forêt quelconque. 

Il y a d'ailleurs mauvaise foi à contester soii l'étendue et la 

validité de l'autorisation njiai-itale que M. de Sehulemburg a 

confessées flans sa correspondance avec M. IVlit Nispel, son le 

mandat spécial conféré à co. dernier. Dans leur requête intro-» 

ductive d'instance, il. et M"" de Sch ulomburs disaient : « Qne 

la comtesse a voulu, pour l'aire lace au remboursement, tirer 

parti de la haute futaie qui existait sur ses domaines; qu'elle 

a même donné une procuration notariée à l'effet d'aller sur les 

lieux et de chercher à vendre lesdits bois au mieux de ses in-

X l'êiS... » 

Dans les défenses signifiées on lit : 

« Que M
me

 de Scjiuleuiburg ne dénie pas qu'elle ait donné à 

II. Petit-Nispel le mandat de vendre, pour son compte la fu-

taie qui existait sur la propriété de Tilloloy. » 

Du reste, si, dans l'acte d 'autorisation maritale, il est des 

pouvoirs se rapportant à l 'aliénation des immeubles, ces pou-

voirs sont resiés inconnus à M. Tcherakyan,.et même à M. Pe-

tit-Nispel, auquel il n'a été remis qu'un extrait se rapportant 

à l'autorisation de vendre les coupes. D'ailleurs, HUX termes 

du l'art. 1338 du Code Napoléon, il n'y a nullité de l'autori-

sation. générale que pourceqû.i concerne les aliénations d'im-

meubles, et la vente de bois de haute, futaie ne constitue pas 
une vente d 'immeubles, alors même que ers^bois ne sont pas 

«ménagés en coupes réglées (Cassation, 23 février 1812); el 

même pour les immeubles une autorisation à la fois générale 

et spéciale pourrait être nulle dans ses dispositions générales, 

et valable dans ses dispositions spéciales. (Cassation, 2 mai 

Enfin, dit en terminant M
e
 Martin, si M™ Schulemburg avait 

agi inipru Jemnienten faisant choix d'un mandaiaiie non suf-

fisamment ca; able ou
 t

ohaHc, e le ne pourrait s'en prendre à 

son acquéreur, à l 'égard duquel, au contraire, elle est en 

droit responsable des faits du préposé qu 'elle a chubi. 

Quant aux dommages-intérêts réclamés par M. Tclierakvao, 

la Cour remarquer;!, d'une part, que l'exploitation devait 

commencer le 7 mai 1833, et, d 'autre part, que, depuis un au 

et plus, 30,000 fr. ont été déposés par M. Tcherakyan à la 

caisse des conuguations, coaune première exécution de son 

contrat. 

M* Paille!, avocat do M
,ne

 de Schulemburg, fait d abord ob-

server qu'en première insiance avuit été mis en cati.-e M. Lé-

mercier, créancier dé M'"° de Schulemburg, ayant mè.ne inté-

rêt que celle-ci, et qu'au défaut de sa mise eu cause en. appel, 

il n'était pas possible à I* C-ur de statuer utilement d 'une ma" 

riière définitive. L'avocat ajoute que, bien que, par ta jugj. 

ment, I s questions de validité d'auiorisaliOu maritale cl d
L 

BttfctBCe du mandat aient été réservées, l'organe du niiuis 

tère public avait accueilli ces moyens comme justificatifs do la 

demande en nullité. 

En l'ail, ajoute M
e
 Paillet, M

me
 de Schulemburg, mariée en 

1832, a l'ait des apports en dot fort importants, dont le prin-

cipal'est le domaine de Tilloloy, château honoré plusieurs l'ois 

de la' visite de Louis XIV. M"" de Schulemburg avait signé, au 

cours des affaires assez malheureuses de son mari, des obliga-

tions jusqu'à concurrence de 400,000 fr. Elle obtint sa sépa-

ration de biens. Après la liquida. ion, M. de Schulemburg lui 

coûtera des autorisations si étendues qu'elles équivalaient à 

l'abdication absolue de toute autorité maritale. 

M. de Schulemburg habitait son ehà eiu, voisin de Montdi-

dier lorsque M, Petit-Nispel, qui était employé aux- études 

du tracé d'un chemin do fer de Ilouen à Reims, se présenta 

chez elle, et reçut au château une affable hospitalité. 11 s'est 

prévalu, 'm première instance, do quelques billets fort gra-

' Cieux ù' lui idressés parM
me

 la comp sse ; mais il aurait tort do 

se faire illusion sur ce point. M. Puil-Nispel était tout sim-

plement agent-voyer et non point ingénieur; il avait de bonnes 

manière*:, il se donnait comme 'fort habdo dans les estima 

lions d'immeubles; ces coûuaissances devaient ta faire accueil-

lir poliment. Du reste, il avait compté parmi les L0.es do la 

. maison de Clieflv successivement deux fois, a la icqnele de 

deux créant--. 
eu avait un autre qui n 'eta.t pas sotis son non.. Ses cartes do 

visite portaient tantôt Pelit-Nispel, tantôt P. de Nispel ; il 

étïit en ployé par des entreprises de chemins de 1er, mais de 

i hemms dé fer tous en pKqot. Bref, il obtint la confiance de 

la comtesse de SéhuL.inburg, qui lui donna la procuration du 
;11 janvier 4833. Des lors, il tranche du maître et congédie 

d'abord le régisseur Simon; il expédie à Tilloloy le sieur Me-

sanguel... Etait-ce dans l'intérêt do M
mc

 de Seliultmburg ? 

D'abord il promet à Mesanguel un honoraire de 10,000 Ir. 

avec la location à bas prix d'une maison sur le lieu de l\x-

ploitaliou ; puis on voit qu'il recommande, dans sa correspon-

dance avec ta îégisseur, qu'on s'abstienne do se tenir aux 

trousses de ce monsieur, que les gardes soient muets, etc. 

A peine informée de la vente du 2 mai faite à M. Tchera-

kyan. M"" de Schulemburg révoque le mandat donné à Pelit-

Nispel, et assigne ; on commît le jugement intervenu. 

Nous avions dit que M. Tcherakyan était turc de nation; 

certes dans la situation politique actuelle, ce n'est pas là une 

injure; nous disions encore qu'il était marchand de châles ; 

pas d'injure encore là-dedans. Mais nous indiquions ainsi 

qu'il n'était pas naturel qu'L fît des opérations de la nature 

de celle dont il s'agit. A la vérité, M. Tcherakyan allègue qu'il 

faisait des spéculations de toutes sortes par l'intermédiaire 

d'un sieur Vaugermé; or, ce sieur Vaugermé éiail alors en 

faillite, et, quatre jours avant la vente du 2 mai, il avait été 

condamné comme banqueroutier simple par le Tribunal cor-

- rectionnei. '.-"•• . , , , , , ,, , „ , 
Quant à M. Mesanguel, il avait ete donne a Ai'

1
" de Schu-

lemburg, s'il faut en croire Al. Petit-Nispel, potfr l 'estimation 

des futaies, dans la vue d'un traité à juste prix avec M. Tche-

rakyan, et pûis pour surveiller l'exploitation de ee dernier, 

sauf un' honoraire de 10,000 fr. à lui accordé. Tout ceci s'ac-

corde mal avec les recommandations données par Petit-Nis-

pel au régisseur au sujet de Mesanguel. C'était donc un per-

sonnage singulier que le sieur Mesanguel dans cette hii por-

tante affaire qui s'appliquait à plusieurs centaines d'hectares 

de futaie. M. Petit-Nispel, M. Tcherakyan, M™ de Schulem-

burg, tout le monde était à Paris : pourquoi n'avait-ou pas 

pris 'la signature de M
m

° de Schulemburg, précaution bien 

naturelle, encore qu'elle eût donné une procuration? M. Pelit-

-Nispel prétend, il est vrai, dans son interrogatoire sur faits 

et articles, qu'il a tenu M"
le
 de Schulemburg au courant des 

détails de 'la négociation; mais elle dément cette allégation, 

et en effet, M. Tcherakyan, lui, confesse qu'il a terminé im-

médiatement, et dès le premier jour, avec M. Petit-Nispel. Et 

bien loin d'avoir exactement renseigné M"
10
 de Schulemburg, 

M Petit-Nispel, dans sa lettre du 3 mai, lui disait ; « Je vous 

ai'annoncé hier (2 mai), que j'avais vendu de la haute futaie 

pour 203,000 fr. » Il ne disait pas, comme on voit, que, pour 

ee prix il eût vendu la totalité de l .a haute futaie. 

Quant à la validité du prix, elle n'est pas douteuse, et il 

importe de remarquer qu'il ne s'agit pas ici d'une action en 

rescision pour lésion des sept douzièmes; il s'agil d'une ap-

préciation qui doit déterminer à reconnaîtra qu 'il y a eu dol 

- et fraude dans la venlt et l'acquisition. 

M Petit-Nispel lui-même jurait, à une époque contempo-

raine évalué la futaie à 3 ou 600,000 francs; dans ses lettres 

à M 'de Schulemburg, il annonçait que, sans vendre ta fonds, 

on u'our'-ait acquitter tas 400,000 francs d'obligations hypo-

thécaires Il avait reçu des offres bien supérieures aux 203,000 

francs Les liabi'ants de la commune, informés de la vente 

faite ÏM. Tcherakyan, ont signé un certificat qui exprime 

leur consternation, c'est ."expression de l acté M- de Schu-

lemburg elle-même a fait eslirflM par un sieur Leblanc com-

mis sursa requête par M. le juge de paix de la localité; * 
.• _ :.\ -

1r;ee a
 424,000 Irancs : au besoin, m' celte estimation a elepor.— 

de Schulemburg demanderait à une expertise ordonnée par la 

Cour la confirmation de cette évaluation. 

' Quant aux faits articulés, ces faits, probants contre MM. Pe-

tit-Nispel et Mesanguel, ne le sont pas moins contre M. fehe-

du fonds, ne sont pas assimilées aux fruits ualurels du sol. 

Vainement dirait-on que l'elfe de la vente est de mobiliser la 

fu aie en la détachant du sol ; ta mobilisa ion est un fait pos-

térieur à la vente ; mais, au moment de la vente, l'objet do 

ceUe vente est immobilier. Aussi la jurisprudence (cassation, 

nekrarrêts, 1822, 1826, 1S28, 1829, 1S32, 1834, 1837, 1838, 

1842), a conféré aux notaires, exclusivement aux commissai-

res-priseurs et g- ffièrs et huissiers, lavante des coupe* sur 

pitd ; et ta loi d i 3 juin 1HS1 n'a admis la concurrence de 

ces officiers i ublics qu'en matière de coupes de bois taillis, à 

l'exclusion des futaies. 

_ Or, d'après les art. 217, 223, 1449 et 1338 du Code. Nap., 

l'autorisation générale donnée à la lèmnie séparée est nulle ; 

la prétendue autorisation spéciale contenue dans l'acte pour 

les coupes de bois n'existe pas en réalité à ce titre spécial : 

c'est l'abdication complète, c'est l'autorisation du mari à la 

femme de faire sans lui tout ce qu'il lui plaira; et les auteurs 

et les arrêts sont d'accord pour proscrire cette formule. 

Enfin M"
le
 de Schulemburg n a pas même donné à Petit-

Nispel des pouvoirs suffisants pour que la vente opérée par ce-
lui-ci fùl valable. 

M. de la liaume, premier avocat-général, fait observer, avant 

tout, sur la procédure suivie, que l'appel principal interjeté 

par M. Tcherakyan, appel sur lequel avaient été mis en cause 

Mesanguel et Petit Nispel, suffi.-ait pour permettre à la Cour 

de prononcer soit la nullité, soit la validité de la vente, objet 

du procès; mais que l'appel incident récemment interjeté par 

M™ de Schulemburg lèverait, au besoin, toute difficulté, el 

qnè cet appel incident d'une partie intimée est valable même 

vis-à-vis des autres intimés, attendu qu'il n'a pour objet que 

de faire déclarer commun avec eux l'arrêt à intervenir. 

Passant à l'examen de la question de .droit, M. l'avocat-

général expose que, pour apprécier la validité de l'autorisa-

tion maritale, il est nécessaire d'examiner à quels objets elle 

s'applique : l'acte ne laisse aucun doute à cet égard; il s'agit 

de toutes les coupes de futaies, ordinaires ira extraordinaires. 

Or, en droit, ajoute le magistrat, les futaies sont immeubles 

par leur nature ; c'est le sens de l'art. 321 du Code Napoléon. 

A ceux qui prétendraient qu'elles sont meubles par une sorte 

de destination, on pourrait dire : Faites-les mouvoir. En ce 

moment où tant de maisons à Paris sont abattues, est-ce qu'il 

est possible de dire que ces maisons peuvent être considérées, 

avant la démolition, comme meubles, en raison de la désagré-

gation prochainu des matériaux? Il n'est pas admissible en 

principe de déclarer meubles des futaies qui, par l'exécution 

seule du contrat de vente, et par la coupe à effectuer, doivent 
être ameublies. 

Les futaies dont il s'agit dans l'espèce ne sont pas desti-

nées à être abattues toutes à la fois ; la partie abaitue sera-t-

elle meuble, pendant que celle qui restera sur le sol aurait un 

autre caractère? L'article 321 résiste énergiquement à cette 
distinction. 

•Ceci établi, l'autorisation maritale, aux termes des articles 

217, 223, 538 du Code Napoléon, devait être spéciale pour l'a-

liénation de ces objets immobiliers ; il ne faut pas, à cet égard, 

confondre avec les règles relatives à l'autorisation maritale les 

principes du mandai ; c'est la doctrine de trois arrêts de la 

Cour de cassation, des 19 mars et 19 mai 1840, et 10 mai 

1833 ; et l'autorisation doit être spéciale pour chaque acte, 

pour chaque engagement. Ce qu'établit ainsi le droit, la rai-

son ta conseille aussi : en effet, l'autorisation maritale est une 

sorta de tutelle; la protection 'que la femme reçoit à raison de 

la faiblesse de son sexe esi de même nature que celle donnée 

au mineur à raison de la faiblesse de sou âge. Or, on ne com-

prendrait pas, de la part d'un tuteur, une autorisation géné-

rale donnée au mineur pour tous tas actes qu'il aurait à ac-

complir dans un délai plus ou moins' rapproché. Dans l'espè-

ce, ainsi qu'on l'a l'ail observer, l'autorisation livrée par M. 

ta comte de Schulemburg est une véritable abdication de l'au-

torité maritale, el'e comprend tous les actes quelconques de 

la vie civile. Il est vrai que, dans le même acte, l'autorisation 

s'applique notamment (c'est ta terme employé) à la vente des 

coupes de bois ; mais, avant tout, l'autorisation est absolue, et 

ces pouvoirs spéciaux ne sont qu'une nomenclature, une dési-

gnation se référant aux pouvoirs généraux. Et ce, avec d'autant 

plus de raison, que les bois du domaine de Tilloloy dont la 

vente est autorisée composent tous les bois appartenant à Mme 

la comtesse de Schulemburg. 

Nous pensons donc que le Tribunal eût dû admettre immé-

diatement la nullité résultant de l'invalidité de l'autorisation 
générale. 

Pour ce qui est de l'insuffisance prétendue des pouvoirs 

conférés par B™ de Schulemburg à Petit-Nispel, on comprend 

difficilement, de sa part, la propositiou d'un tel moyen, 1ers-

qu'elle-même a nettement transmis à Petit-Nispel les pouvoirs 

menus, qu'elle soutient avec raison très généraux, qu'elle te-
nait de sou mari. 

Les circonstances et ses propres articulations prouvent 

d'ailleurs qu'elle n'avait que des raisons de ne pas restreindre 

le mandat qu'elle conférait à Pelit-Nispel. 

Ceci nous amène à l'examen du fond, aux moyens de dol et 

de fraudé. Si les acquéreurs étaient sérieux, si le prix était 

jusqu'à certain point en rapport avec la valeur approximative 

des bois, on pourrait hésiter sur l'enquête ordonnée par le ju-

gemem, laquelle tend à corroborer les présomptions graves 
qui sont déjà acquises au procès. 

Mais quel est donc ta personnel du procès? C'est M. Tchera-

kyan, marchand de châ'es, spéculateur, étranger par sa pro-

fession aux acquisitions de la nature de celle-ci ; c'est Mesan-

guel, homme d'une moralité douteuse; c'est Petit-Nispel, in-

génieur, dont la fonction même est incertaine, et en tout cas 

ingénieur de chemins de fer qui ne se font pas. M
me

 de Schu-

lemburg paraît avoir été entraînée parla faiblesse de son cœur 

ou de sa tête dans un milieu d'aventuriers, dans lequel figure, 

au premier rang, un Arménien , sorte de personnage obligé 

dans les comédies où se jouent de semblables scènes. 

Déjà il est établi, par l'estimation faite à 424,000 fr., que 

les faits admis en preuve sonl pertinents; nul doute sur ce 

jioint quant à Mesanguel et Petit-Nispel qui n'ont pas appelé 

du jugement; Tcherakyan, lu^ paraît s'abriter derrière cette 

considération que sou nom n'est, pas prononcé ; mais, s'ibcoti-

fesse la pertinence des faits vis-à-vis de Pelit-Nispel et Mesan-

guel, il met son doigt dans un engrenage où son corps passera 

tout entier, car, puisqu'il profite de la fraude, il en est le 
complice. 

Nous aurions fini, messieurs, si nous ne vous devions le 

récit d'un fait qui, venu à notre connaissance, eu notre qua-

lité d'organe du ministère public dans cette affaire, né saurait 

rester ignoré de la Cour qui doit la juger. Dans les nombreu-

ses visites que nous a faites M",e de Schulemburg, nous l'avons 

reçue une fois, accompagnée d'un homme d'affaires à l'ac-

cent tudesque, d'un sieur Wormser, qui nous a donné l'expli-

cation suivante :« J'ai élé lié, nous a-t-il dit, avec un sieur 

Lefébure, qui voulait marier sa fille avec une assez belle dot. 

A cette occasion, Lefébure m'apprit qu'il avail uu ami, ingé-

nieur, lié avec une comtesse, qui avait à vendre une belle 

coupe de bois, et que l'ingénieur se réservait un quart dans 

tas bénéfices de la vente qui devait être faite, avec avantage 

pour l'acquéreur, à M. Tcherakyan. Ce fut aus-ii dans cette 

occaf ioû que j'appris qu'un ceriaiiiKalif-Effendi avait été char-

gé, par le pacha d'Egypte, de l'acquisition d'une voilure, qu'il 

avait facturée au prix de 173,000 fr., tandis qu'elle n'en avait 

coûté que 93,000. Mais le pacha, ayant été informé du fait, 

avait exprimé son indignation de manière à effrayer Kalif-Ef-

fendi, lequel avait jugé a propos de changer son nom eu celui 
de Tcherakyan. » 

Le sieur Wormser a ajouté que cette révélation de sa part, 

pour être tardive, n'en était pas moins sincère, et qu'elle lui 
avait élé inspirée par sa conscience. 

La Cour appréciera. 

Quant à nous, .sur le fond du débat, nous pensons qu'il y a 

lieu de réformer le jugement eu prononçant dès à présent la 

nullité de la vente pour défaut de valabje autorisation du 

rakvau s'agissani d'une fraude.coilective commise en partici-

pation. Etablir la fraude de M. Pelit-Nispel , intéressé sans 

doute par la promesse d'une part dans les bénéfices, c'est dé-

montrer, comme élément de l'action qui est indiu>ibta, la 

complici'té de M. Tcherakyiin. , , . , . 
HP Maillet, s'expliquaui sur le moyen do droit reserve par 

le jugement, expose qu'aux termes de l'article 521 du Code Na-

iioléon les coupes même ordinaires de bois taillis ou de tu-

taies mises en coupes réglées ne deviennent meubles qu'au lur 

et à mesure que les arbres sont abattus. A plus forte raison, 

aioute-t-il il en est ainsi lorsqu 'il s'agit de coupes extraordi-

naires de futaies} et tas futaies participant de la natMM même 

M' Martin (de Strasbourg) : Je proteste pour M. Tche-

nikyati contre ce qui vient d'être exposé en dernier lieu, 

et je prie la Cour de m'en donner acle... 

AI. le premier président : Vous ne pouvez demander 

acte de l'exposé de M. le premier avocat-général... L'ar-, 
rét sera prononcé à huitaine. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M . de Bellcyme. 

^wa't'erccc du 28 avril. 

TESTAMENT. — ENFANTS ADULTÉRINS. — CAPTATION. — 

PKfcSOSSE INTERPOSÉE. — ALIÉNATION PAR LE MARl DE 

L'ACTIK DE LA COMMUNAUTÉ (OYIÏNSANT RENTE VIAGÊR* A 

SON PROFIT EXCLUSIF. — NULLITÉ. 

Aux termes de Varl. 1421 du Code Nup., le mari peut vindre, 

aliéner el hypothéquer les bims de la communauté, mais il 

ne peut user de ce pouvoir tn fraude des droits de sa femme 

el pour s'avantager à son préjudice. 

En conséquence, doit être annulée la cession des bims compo-

sant la communauté, moyennant constitution d'une renie 

viagère faite par le mari à son profit el à l'exclusion de sa 

femme. 

Ces questions se sont présentées dans les circonstances 

assez étranges qu'exposait M" Cuiard, avocat de M"" 

veuve C... 

M. et M
m<

 C..., disait M" Guiard, se sont mariés en 1822, 

sans avoir fait précéder leur union d'aucun contrat de maria-

ge, et ils fondèrent, boulevard des Italiens, 2, un établisse-

ment de fleuriste qui ne tarda pas à prendre une assez gran-

de importance. Après quinze ans de mariage et alors que la 
position pécuniaire des époux était des plus prospères, le re-

pos du ménage fut troublé par les soins trop assidus que M. 

C... portait à la demoiselle B..., employée de sa maison. M
me 

C... ne pouvant rester témoin des relations intimes qui s'é-

taient établies entre son mari et la demoiselle D..., et qu'elle 

n'avait pu faire cesser, quitta le domicile conjugal, etelle al-

la demeurer rue Castiglione, 6. 

Une rnnée après, M
11

* B..., qui n'avait pas ce.sé d'habiter 

la maison de M. C..., accouchait d'un enfant. 

En 1840, M. C..., voulant faire une position à M"° B..., 

s'associa avec elle sous la raison C... fils et Ce , pour l'exploi-

tation du fonds de fleurs artificielles qui lui appartenait. 

Dans l'acte de société on mettait en commun non-seulement 

ce qui concernait l'exploitation de la maison de commerce, 

mais aussi l'appartement occupé par M. C..., ainsi que les 

objets mobiliers meublant cet appartement. Cet acte contenait 

de telles stipulations qu'on eût pu croire qu'il s'agissait d'un 

véritable contrat de mariage. 

En 1843, M. C..., qui n'avait cependant pas cessé d'habiter 

.avec M
lle

 B..., semblait regrettér sa femme légitime; il fit di-

verses tentatives pour se rapprocher d'elle, et, n'ayant pu y 

parvenir, il lui adressait, à la date du 22 novembre 1843, une 

lettre ainsi conçue : 

a Ma chère Victorine, 

« De jour en jour la vie devient pour moi de plus en plus 

insupportable; vous seule pouvez nie rendre ta bonheur qui 

n'est plus. Bedevenez pour toujours, si toutefois cela ne 'chan-

ge rien à votre bonheur, mon épouse adoréî, ou, si vous le 
préférez, nia veuve. 

« Choisissez librement, je vous prie, et quelle que soit votre 

réponse, vous pouvez m'en croire, elle sera bien accueillie, 

car je saurai vivre pour vous aimer ou mourir pour vous 
plaire. 

« Recevez de celui qui fut trop longtemps séparé de vous 

mille et mille baisers ou le dernier soupir. 

« Tout à vous pour la vie, C... » 

A la réception de cette lettre, qui contenait une protesta-

tion de l'amour le plus vif en même temps qu'une menace de 

suicide, M""'C... l'ut disposée à croire à la sincérité des re-

grets que pouvait avoir sou mari; elle crut à un retour d'af-

fection pour elle, et elle jurait consenti à tout pardonner pour 

reprendre dans sa maison de commerce la position qu'elle 

avait perdue deptfis plus de dix années. Elle reçut M. C..., et 

elle mil à la réconciliation qui était sollicitée par son mari la 

condition que M Ue B... et sou enfant seraient immédiatement 

expulsés. Mais M, C... ne l'entendait pas ainsi. Il voulait avoir 

deux ménages, l'un rue Castiglione, 6, l'autre boulevard des 

Italiens. Cette espèce de bigamie ne répugnait point à ses 
mœurs. 

Mais à de telles conditions la réconciliation était impossi-

ble, et M. C... revint tout entier auprès de M"" B... Une année 

environ après l'étrange tentative' de réconciliation faite par 

M. C... auprès de sa femme, M 11 * B... mettait au monde un se-
cond enfant. 

La société entre M. C... et M
Ue

 B... était formée pour douze 

années. Ce temps ailaitexpirer, et M. C. était vivement préoc-

cupé du désir d 'assurer àfM"
e
 B... et à sa descendance la pro-

priété entière, complète de l'établissement de fleuriste, qu'il 

exploitait avec elle, et qui était le seul actif dépendant de la 
communauté légitime. 

M. C... étant tombé assez gravement malade, fit d'abord un 

premier testament par lequel il instituait M llc B... légataire 

universelle de tous les biens qu'il laisserait au jour de son dé-

cès, el notamment du fonds de commerce qui avait été trans-

porté rue Louis-ie-Grand. Il voulait, aux termes du testament, 

que M'
u
 B... ne fût pas troublée dans la paisible possession 

de cet établissement. Et en même temps, il désignait, à dé-

faut de parents, ses amis les plus intimes pour composer un 

conseil de famille chargé de nommer un tuteur et un subrogé-
tuteur aux enfants de M Ue B... 

A la date du 4 juillet 1830, il fit un seco îd testament qui 

n'était que la répétition du précédent, mais dans lequel il 

ajoutait un legs en faveur de l'aîné des enfants B... Malheureu-

sement l'acte de société de 1840, et les testaments de 1830, ne 

pouvaient être suffisants poiar déposséder entièrement M™ e C.. 

de ses droits dans la moitié des biens déjjendant de la com 

munauté légale existant, malgré tout, entre elle et son mari 

On le fit comprendre à M. C..., eî voici à quel moyen il eut 
alors recours. 

Par acte en date de 1832, on procéda à un semblant de li-

quidation de la société établie entre lui et M lle B... La moitié 

de l'actif net de la société fut abandonnée à M
lle

 B... pour 

la remplir de ses droits prétendus dans la société, et 

par acte du même jour, reçu par M« Valpinçon, notaire à Pa-

ris, M. C... céda à M"" B... la part à laquelle il avait droit 

dans l 'actif net de la société, moyennant une rente viagère de 

1,200 fr., constituée sur sa têleet àson profit, sans qu'il soit 

question dans cet acte de M me C... 

Un mois après cette cession , et après avoir renouvelé au-

près de M
me

#l... une seconde tentative de réconciliation aux 

mêmes conditions que celles qui avaient été précédemment 

proposées, M. C... mit à exécution la menace de suicide qu'il 

avait faite plusieurs fois : il alla se jeter dans le canal Saint-

Martin, et quelques jours après eut lieu son inhumation. 

^ M
1
'

0
 B... elle-même est déeéJée depuis, et aujourd'hui M"" 

veuve C... vient soutenir devant le Tribunal la nullité des tes-

taments et la nullité de tous les actes intervenus entre M. C... 
et Ml'» B... 

M
e
 Guiard, après avoir établi que M. C... n'a laissé aucun 

parent au degré successible, soutient la nullité des testaments 

pour cause de captation, et subsidiairement comme faits au 

profit d'enfants adultérins à l'aide d'interposition de personne. 

Aux termes de l 'article 335 du Code Napoléon, la reconnais-

sance des enfants adultérins est formellement prohibée par la 
loi, et if n'est pas permis à un officier publie de recevoir la 

reconnaissance régulière de ces enfants. Si cette recoi. naissan-

ce avait été faite par surprise, elle ne pourrait produire au-

cun elfet; les Tribunaux ne pourraient en tenir compte soit 

qu'elle fut invoquée en faveur des enfants, soit qu'elle lût invo-

quée contre eux ; c'est ce qui a été jugé par arrêt de cassa-
lion . 

Cependant, aux termes de l'article 762 du Code Napoléon, 

les enfants adultérins n'ont droit qu'à des aliments, et l 'arti-

cle 764 dit : « Lorsque le père ou la mère d'un enfant adulté-

rin ou incestueux lui auront fait apprendre un art mécanique, 

l 'enfant ne pourra élever aucune réclamation contre leur suc-
cession. » 

Comment concilier les dispositions contradictoires en appa-
rence des articles 333 et 764 ? Si la recherche de la paternité 

est interdite absolument, si le père adultérin no peut pas re-

connaître, et si, cependant, l'enfant adultérin peut réclamer 

des aliments à son père, s'il n'est pas permis au père do don-

ner à son enfant adultérin plus que les aliments q«o la loi lui 

accorde, de quel fait, de quel acte pourra résulter la preuve 
de la paternité adultérine? 

La doctrine et ta jurisprudence ont répondu à celte ques-
tion, C'est aux Tribunaux à ajiprécier, d 'après les circonstan-

ces de fait qui leur sont soumises, s 'il y a présomption suffi-

sante de paternité adultérin» r. 

cembre 1810, 3 lévrier 1841 
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« Attendu, quant à l'incapacité de recevoir en la n-r 

la fille B... elle-même, que la loi actuelle ne prononce
 d! 

nullité de la libéralité faite par le testateur au profit T '' 
concubine; qu'ainsi l'existence d'un commerce rllêailiL- * 
C... et la fille B... fût -elle constante, elle ne serait n 

i anse de nullité du legs universel à elle attribué et n"* 

conséquence il n'y a pas lieu d'examiner si les faits ail 

par la veuve C... l'établissent, ni de l'admettre à en adr? 
trerla preuve par elle mbsidiairement offerte-

« Attendu, quant à l'incapacité de recevoir delà fille j 

comme personne interposée, que la disposition prohibitif ,v 

l'article 911 ne pourrait lui être appliquée qu'autant qu'il Z 
vait établir que ses enfants auxquels le legs à elle fait en i» 

parenee seraient eux-mêmes incapables de le recevoir- 1 

« Attendu que, pour établir cette incapacité, la veuve C 

allègue et offre de prouver qne lesdits enfants de la fille B* 

ont pour père naturel C... le testateur; mais attendu 

ledit C... n'a pas reconnu lesdits enfants pour les siens ti-

mides actes prescrits par la loi, et que les présomptions ré-

sultant des faits articulés par sa veuve ne peuvent équivaloir, 
cette reconnaissance; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 340 du Code Napoléon, 

la recherche de la paternité est interdite; qu'ainsi la preui: 

offerte par la veuve C... à, cet égard .ne peut être admise; 

« Attendu que, non seulement en fait, C, n'a pas recoo» 

tas enfants do la fille B... pour tas siens, mais qu'en droit i! 

ne pouvait même pas tas reconnaître ; qu'en effet, au moaitiii 

de leur naissance, il était engagé dans les liens du mariij: 

avec Marie-Victoire B..., sa veuve, et qu'ainsi ces enfant- : 
raient adultérins ; 

« Attendu que, dès lors et aux termes de l'article 335 i. 

Code Napoléon, cette filiation adultérine fût-elle établie eu 

fait, elle serait aux yeux de la loi comme nulle et non ateiiuc 

et ne pourrait être constatée ni invoquée au bénéfice te-

dits Entants ni contre eux ; 

« Attendu, en conséquence, que rien n'établissant l'iticapa-

cité des enfants de la fille B. .. à'recevoir un legs de I» |«" 

de C..., leur mère ne peut être réputée personne inter-

posée, et qu'ainsi elle a pu être instituée valablcnie))lpM * 

dit.C... sa légataire universelle; 

« Attendu qu'aucun des moyens invoqués contre le li-

ment du 5 janvier 18&T n'est fondé; que, dès lors, cela** 

est valable et doit recevoir son exécution; . . 

« En ce qui touche l'acte de cession des 22 et 2 1 jan»
1 

1852: 

« Attendu que par cet acbyC... cède et et abandonne' 

Cliarlotte-Célénie B... la moitié lui appartenant dans le t> • 

de commerce de plumes et fleurs qu'il exploitait avec eti 

dans tous les accessoires, moyennant une rente viage 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU CHER, 

présidence de M. Ilyver de Beauvoir. 

Audience du 28 avril. 

SEMENT D'UN MARI PAR SA FEMME A L'A IDE 

MOUCHES CANTHARIDES. 

DE 

•.ne sur le banc des accusés une femme jeune en-
03
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™

|ie tai
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e
 élevée, et qu'à sa coiffure il est facile de 

cofe>
 d

 . ' „„„
r
 une habitante des environs de Vaillv, aître pour une habitante des environs de Vailly, 

rL,C0
','lissement de Sancerre. 

8if
 femme Péloille n'est pas jolie; cependant elle a de 

' 'i >aux yeux, d'où s'échappent à chaque instant des 

* abondantes. 
lalllH

 ès les formalités d'usage, le greffier donne lecture 

j^ aeie d'accusation, qui est ainsi conçu : 

I e lundi 6 février de cette année, le nommé Désiré 

.," journalier, âgé de quarante-six ans, demeurant 

liage de Charptgaon, commune de Stiry-ès-Bois, est 
311

 Mé après de très vives souffrances, auxquelles il avait 

Commencé à cire en proie dans la soirée du jeudi précé-

^ Le 16 novembre 1853, Péloille avait épousé la nom-

" (;
a
[jierine Léger, âgée de trente-cinq ans, qui avait 

""[retenu pendant quinze ou seize ans des relations (Mi-* 
en

 avec un tailleur d'habits de la commune de Thou, le 

" mmé Talbot. On . ne sait trop ce qui avait déterminé 
n
°ue fille à rompre avec Talbot et à se marier avec Pé-

rile- mais il a paru, du moins à l'époque du mariage, 

•1 Catherine Léger ne le coniraclait qu'à contre-cœur, 

«rouis Péloille, qui était d'un caractère très doux, avait 

mblé' vivre avec sa femme en bonne intelligence, et les 

voisins n'ont déposé d'aucune discussion qui aurait eu 

lieu entre eux. H y eut cependant dans le pays, aussitôt 

atircs la mort du malheureux Péloille, unanimité pour 

croire eue cette mort n'avait pu êlre naturelle, qu'il fallait 

l'attribuer à un crime et que le crime était l'oeuvre de Ca-

therine Léger. 

« Le corps de Péloille a été exhumé le 12 février 5 le 

médecin chargé de faire l'autopsie a trouvé dans l'esto-

mac des fragments de pattes de mouches cantharides et 

de morceaux de corps de mômes insectes. Les traces d'u-

ue extiéme inflammation produite par l'ingestion de ces 

cantharides étaient encore évidentes, et la conclusion du 

rapport a élé que Péloille était mort certainement par 

suite de ces ingestions,qui n'avaient pu être accidentelles. 

« Après de vaines tenlatives de dénégations, Catherine 

Léger a reconnu qu'à plusieurs reprises, depuis le 2 fé-

vrier jusqu'au 6, elle avait effectivement fuit prendre à 

son mari, dans le but d'amener la mort, des mouches 

esntharides qui auraient pu ensemble, a-t-elle dit, rem-

plir une cuillère à manger ; les mouches cantharides au-

raient élé données à Péloille dans des morceaux de pom-

mes cuites ; Catherine Léger s'était assuré auparavant, en 

en faisant prendre à un chat dont le corps a été retrouvé 

dans la cour de sa maison, que les cantharides élaieut 

mortelles. Elle a reconnu en outre que déjà, le 30 janvier, 

elle avait essayé de se défaire do son mari en le jetant 

dans la rivière. Pour cela, elle avait dérangé une planche 

qui sert à travérser le déchargeow du moulin de Charpi-

gnon, de manière à ce que cette planche basculât au mo-

ment où l'on y mettrait le pied. Péloille passant là chaque 

soir pour revenir de son travail, devait y trouver la mort, 

« Cette tentative était restée sans effet. La planche avait 

bien cédé sous le poids de Péloille, mais il avait pu en 

tombant saisir la pelle du déchargeoir et il s'était ainsi 

retenu; il s'était fait seulement au genou une légère bles-

sure. C'est alors que sa femme s'était décidée à l'empoi-

sonner au moyen des cantharides qu'elle avait, a- t-elle 

déclaré, depuis longtemps en sa possession. 

« Interrogée sur le motif qui lui avait fait commettre 

un crime aussi détestable et que rend plus odieux encore 

la préméditation qui l'a précédé, la veuve Péloille n'en a 

pas donné d'autre que l'ennui qu'elle aurait éprouvé quel-

que temps après son mariage et le regret qu'elle ressen-

tait d'aj'oir quitté Talbot, avec lequel elle soutient cepen-

dant n'avoir jamais eu que des rapports innocents. Il sem-

blé en effet certain que les relations antérieures de Cathe-

rine l.éger avec Talbot, et sans doute le désir de les re-

prendre, soient la raison qui l'a poussée à tuer son mari, 

b opinion publique ne s'y était pas trompée. Aussi disait-

on dans le pays que Talbot devait avoir été le complice de 

la femme Péloille; ils auraient été vus ensemble dans un 

cabaret d'Aubigny le 28 janvier, et l'on pouvait présumer 

^tls s'étaient alors concertés. Toutefois, aucun indice 

PKctsde culpabilité n'ayant été révélé par l'information à 
a
 charge de Talbot, celui-ci a été renvoyé de la 

suite. » ' J pour-

Al audienco, la femme Péloille renouvelle, en pleurant 

Renient, les aveux consignés dans ses interrogatoires. 

, Les dépositions de témoins ne présentent, d'ailleurs, 
1 U un médiocre intérêt, 

«ta**-
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 réquisitoire de M. le substitut Tenaille, qui a 
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 insisté pour une condamnation sévère, M* 

86{
^

Ur
 d'Astafort, défenseur de l'accusée a dû, en pré-
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 solliciter pour elle l'indulgence du jury. 

«
 la

 suite d'une délibération assez longue, MM. les ju-
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Pporté un verdict de condamnation modifié pal-

miers et en commandite à l'égard de Combier, a élé dis-

soute peu do temps après sa formation, et les sieurs Tes-

sier-Coste et Lagravière furent nommés liquidateur». Une 

sentence arbitrale du 18 novembre 1840 condamna Tes-

sier-Coste et Lagravière à payer solidairement à Combier 

3,650 fr., faute d'avoir rendu'compte dans les délais fixés, 

et chacun pour moitié seulement, la somme de 10,000 fr. 

à titre de provision sur la part à leur charge dans les per-

tes sociales. Combler se trouvait, donc ainsi créancier de 

Tessier-Coste de 8,650 fr. Il exerça des poursuites contre 

lui el le lit incarcérer. Pour les faire cesser,Tessier-Cosle 

lui fil faire offres réelles du 432 fr. 50 c, représentant le 

dividende de 5 pour 100 afférent aux créanciers de la so-

ciété Tessier-Coste, Lagravière et C", aux termes du con-

cordat que celte société avait obtenu de ses créanciers; 

Combier refusa ces offres comme insuffisantes'. Selon lui, 

c'est la société seule qui est en faillite; il n'est pas créan-

cier de la société, mais de Tessier-Coste personnellement. 

Celui-ci ne saurait donc se soustraire à l'obligation de 

payer tout ce qu'il doit personnellement. Tessier-Coste 

soutenait, de son côté, que les offres qu'il avait consignées 
étaient suffisantes et libératoires. 

Mais le Tr biinal, attendu que les condamnations pro-

noncées par le Tribunal arbitral ont élé prononcées contre 

Tessier-Cosle et Lagrav.ère personnellement, et non con-

tre la s ciété; qte ce n'est pas Tessier-Coste et La-

gravière personnellement qui ont été mis en faillite, mais 

bien la société; que s'il est vrai que la faillite de la so-

ciété a dû entraîner la faillite personnelle de Tessier-Coste, 

l'un des associés- gérants, solidairement responsables, il 

n'en résulte jias que le concordat social puisse êlre opposé 

1 ar lui à Combier, son créancier personnel ; que la posi-

tion de Tessier-Cosle vis-à-vis de ses créanc ers person-

nels n'ayant pas élé réglée, les parties sont restées à cet 

égard dans les termes du droit commun, a déclaré les of-

fres insuffisantes et ordonné la continuation des poursui-

tes. (5
e
 chambre, audience du 22 avril 1854 , présidence 

de M. Puissan; plaidants, M" Berlin pour Combier, M
e
 Bi-

not de Villiers pour Tessier-Coste.) 

— On a appelé aujourd'hui à l'audience du Tribunal de 

commerce, présidée par M. Lebel, une affaire dans la-

quelle sont engagés des intérêls considérables. 

Il s'agit d'une demande formée par la compagnie du 

chemin de fer de Mulhouse à Thann contre celle de Stras-

bourg à Baie, tendant à l'annulation de la fusion que cette 

dernière compagnie aurait opérée sans son aveu et au 

mépris de ses droits avec la compagnie de l'Est. 

Cette bffiire a été renvoyée à jeudi 18 de ce mois 

pour les plaidoiries. M" Schayé, agréé, s'est présenté 

pour la compagnie de Mulhouse à Thann, et M" Deleuze 

pour la compagnie de Strasbourg à Baie. 

— Le sieur Laureit -Théophile Darru, commerçant failli, 

horloger aux Balignolles, rue des Dames, 3, traduit de-

vant le Tribunal sous la prévention de banqueroute sim-

ple, a été condamné à six jours de prison, sur les trois 

chefs de prévention qui lui étaient reprochés : tenue irré-

gulière de livres, opérations fictives de bourse, emprunts 

nombreux dans l'intention de retarder sa faillite. 

— Le sieur Martin Salmon, cocher au service de l'ad-

ministration des pompes funèbres, est traduit devant le 

Tribunal correctionnel sous la prévention ds coups volon-
taires. 

Le 10 avril dernier, dit un soldat du 4e
 escadron du 

train, je conduisais une voiture du train des équipages 

dans laquelle j'avais porté du pam au fort d'Aubervilliers. 

En descendant la rue des Martyrs, le cheval que jè mon-

tais fut heurté par une voiture des pompes funèbres qui 

cherchait à rtous dépasser. Le fourreau de mon cheval fut 

déchiré par l'essieu de cette voiture et ma jambe droite un 

peu froissée. Je criai d'arrêter, et l'un de mes camarades, 

qui conduisait une voiture derrière moi, connut pour l'ar-

rêter; il redoubla de vitesse; mais mon camarade le re-

joignit; il parvint encore' à B 'échapper, donna des coups 

de fouet aux passants qui nous prêtaient main-forte, sur-

tout à un petit jeune homme qui n'a pas voulu le lâcher 

malgré les coups de fouet, et que, si j'étais son colonel au 

petit jeune homme, je sais bien ce que je ferais. 

Après que le second soldat a confirmé la déclaration de 

son camarade, on appelle à la barre Joseph Piat, jeune 
ouvrier fumiste. 

31. le président: C'est vous qui avez contribué à ar-

rêter le prévenu qui voulait se sauver? 

Joseph : C'est bien moi qui l'ai arrêté tout seul ; j'avais 

tout vu, je voyais qu'il avait tort; alors j'ai couru après 

ses chevaux, je les ai arrêtés par la bride, je me suis pen-

du après; il m'a envoyé de coups de fouet, mais il ne con-

naissait pas le petit Joseph: je me serais fait écharper plu-

tôt que de lâcher ; c'est comme ça que je suis quand je 
vois qu'on a tort. 

M. le président : Vous vous êtes parfaitement conduit ; 

vous avez donné un bel et bon exemple qu'on n'imite pas 

assez souvent, le Tribunal est heureux de vous adresser 
cet éloge. 

Joseph : C'est que j'y allais do colère; comme je sais 

que les pauvres soldats payent tous les effets qu'on leur 

abîme, ça me fait mal de voir des lâches les déchirer et se 
sauver au lieu de leur donner la pièce. 

M. le président : Ce sont d'excellents sentiments; en-

core une fois le Tribunal vous remercie de votre bonne 
et courageuse action, 

Joseph -. J'étais en colère, voilà! 

Le prévenu a été condamné à huit jours de prison et 
16 francs d'amende. 

refusés ; il fit du bruit, menaça, et la pauvre femme ef-

frayée lui donna 40 francs; BouûMard ne vo dut pas tran-

siger d'un liard, ses appointements étaient de 80 francs, il 

voulut 80 francs ; M"" Jourdain ne voulant pas consentir à 

les lui donner, il Ta maltraita, il paraît, assez rudement, 

car elle prétend qu'elle en a eu deux bosses au front. 

Ce n'est pas tout, il la menaça de la tuer ; alors elle 

porta plainte^ et aujourd'hui Bouillard comparaissait de-

vant la pobee correctionnelle sous prévention de coups 

volontaires, de menaces de mort et de rupture de ban; 

car il est bon qu'on sache que le séjour de la Seine lui 
était interdit par suite de condamnations. 

Aujourd'hui la plaignan He est tranquille, elle est proté-

élas! il faut bien avouer publi-

En 
sston des circonstances atténuantes, 

conséquence, la femme Péloille a été condamnée à 
r 'eues travaux forcés à perpétuité 

CHRONIQUE 

jtudi ,lari|e".ues-sceaux, ministre de la justice, recevra. 
Prochain 4 mai. 
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PARIS, 2 MAI. 

— Le militaire est trop changeur, disent les cuisiniè' 

res aux tourlouroux qui leur font la cour ; pardon, ten 

dres cordons bleus, ne soyez pas aussi absolues dans votre 

appréciation du soldat français, il y a des exceptions 

Bouillard en est une, pas honorable, mais c'en est une; le 

gaillard, ancien brigadier au premier régiment de chas-

seurs d'Afrique, a déserté son corps, mais pour rien au 

monde il n'aurait déserté la maison de M"
18
 Jourdain, une 

femme aimable et quia dû être forl bien sous le Directoire, 

ce qui établit tout d'abord qu'elle n'est plus de la pre-

mière jeunesse, ni môme de la seconde ; mais à l'âge de 

M
me

 Jourdain on peut encore retenir un ex-troupier de 

trente ans, doué d'une position sociale des plus râpées, 

quand on a comme elle des rentes, rentes que lui sert son 

mari, duquel elle est séparée pour cause d'incompatibilité 
de cœur. 

La cuisinière a, comme qualité attractive, le bouillon 

de l'amour et le veau de l'estime, M
me

 Jourdain, elle, a 

ses rentes, et comme elles sont plus que suffisantes pour 

la faire vivre, elle servait à Bouillard 80 fr, par mois. 

Mais l'ancien chasseur d'Afrique a voulu mener M
m

" 

Jourdain au pas gymnastique; c'était un affreux petit ty-

ran ; il la battait comme plâtre, si bien qu'un jour la pau-

vre femme mit la main à la plume (pour nous servir de 

son expression), et après avoir reproché à Bouillard, dans' 

des phrases très énergiques, quoique sans orthographe^ 

conduite envers elle, elle le pria de ne plus chercher à la 
voir. . 

Ne plus la voir, il s'y serait volontiers soumis ; mais 

l'ancien chasseur, se voyant chassé, se dit : « Et ma pen-

sion?...' » Sur ce, il alla porter lui-même la réponse à la 

lettre do M"" Jourdain; cette réponse fut que les domes-

tiques ayant droit à huit jours, on ne pouvait pas, â plus 

[ forte raison, renvoyer un amoureux sans lui payer au 

irroïjs son mois, et il exigea les 80 francs qui lui furent 

gée par le justice, mats hcias: 11 mut Dieu avouer p 

quement la liaison avec l'ex-troupier ! 

« Vous viviez eu concubinage avec lui? lui demande M. 

le président. — Oh ! non, dit la plaignante, que ce mot ef-

farouche ; pas en concubinage, il n'a jamais passé la nuit 
chez moi. » 

Bouillard, lui, prétend qu'il était demoiselle de compa-

gnie de M'"* Jourdain; il lui faisait la lecture et la charmait 

par sa conversation à la fois instructive et amusante ; de 

plus il était son dessinateur ordinaire. « Qu'entendez -vous 

par là? lui demande M. le président. — Monsieur le pré-

sident, répond Bouillard, je lui faisais ses portraits tous 

les jours, vu que je suis artiste en dessins de châles. » 

11 nie avoir frappé la plaignante. « Elle est un peu to-

quée, oit-il, eile a des hallucinations et, de plus, est affli-

gée d'une jalousie invraisemblable ; elle était jalouse de 

mon chien; c'est par jalousie qu'elle m'a dénoncé, de peur 
que je me sépare d'elle. » 

Si c'est pour empêcher cette séparation qu'elle l'a dé-

noncé, M'"° Jourdain a pris un mauvais moyen, car Bouil-

lard a été condamné à quatre mois de prison et deux ans 

de surveillance; or, à moins qu'elle n'aille le trouver à la 

résidence qui lui sera assignée, la voilà séparée de lui 
pour quelque temps. 

— Le Conseil de révision permanant de la première 

division militaire s'est réuni sous la présidence de M. le 

général Riperl, commandant l'une des brigade s de l'armée 

de Paris, à l'effet de statuer sur les divers pourvois formés 

par des militaires condamnés par les deux Conseils de 
guerre de Paris pendant le mois d'avril. 

A l'ouverture de l'audience, M. le colonel d'artillerie 

Ptcher de Grandchamps, commissaire impérial près le Con-

seil de révision, a fait connaître la décision de M. le maré-

chal ministre de la guerre, qui nemme M.Cartelier, ancien 

avocat, greffier du Conseil en remplacement de M. Cop-

penhague, décédé, et a requis qu'il lût procédé à son 
installation. 

Le Conseil a donné acte au ministère public de son 

réquisitoire, tt immédiatement après avoir rempli les 

formalités d'usage, M. Cartelier est entré dans l'exercice 
de ses fonctions. 

M. le capitaine d'état-major Le Guilloux, membre du 

Conseil, remplissant les fonctions de rapporteur, a exposé 

successivement plusieurs affaires dont les jugements et 

condamnations étaient déférés à l'appréciation du Tribu-

nal militaire supérieur. Conformément au réquisitoire de 

M. le commissaire impérial, tous les pourvois ont élé.re-

jetés, et le Conseila ordonnéque les jugements recevraient 
leur pleine et entière exécution. 

La dernière affaire, seule, a présenté quelque intérêt et 

donné lieu à l'annulation du jugement et de la procédure 
qui l'avait précédé. 

M. le capitaine Le Guilloux a exposé sommairement les 

faits, desquels il est résulté que le nommé Auguste Lacotle, 

fusilier au 17
e
 de ligne, détaché du corps avec le nommé 

Besson, fusilier au 62
e
 de ligne, pour travailler dans les bu-

reaux de M. Lombard, surintendant militaire du départe-

ment de Seine-et-0,se, avait un jour forcé la caisse de 

Besson et lui avait pris une petite somme d'argent. Lacotte 

prétendait, qu'autorisé par la vie' en commun, il avait cru 

pouvoir faire à son ami cet emprunt forcé. 

Le 12 avril dernier, le premier Conseil de guerre, pré-

sidé par M. le colonel Blanchard, déclara l'accusé Lacotte 

coupable de vol; mais, écartant les circonstances aggra-

vantes et admettant des circonstances atténuantes, il con-

damna ce militaire â la peine de six mois d'emprisonne-

ment, par application de l'article 401 du Code pénal or-

dinaire modifié par l'article 463 du même Code. 

Ce jugement ne satisfit ni le condamné, ni le commis-

saire impérial. Lacolle se pourvut en révision, et le mi-

nistère public se pourvut également dans les quarante-

huit heures qui lui sont accordées par la loi. 

M. lç colonel Picherde Grandchampsa soutenu le pour-

voi du commissaire impérial par des motifs qu'il a déve-

loppés, à l'audience et qui sont résumés dans le jugement 

rendu par le Conseil de révision ; il a conclu à l'annula-

tion du jugement du premier Conseil de guerre. 

Après une longue délibération dans la chambre du Con-

seil, M. le général Ripet't a prononcé le jugement suivant: 

« Le Conseil de révision, 

« Considérant quej'article 18, titre XIII de la loi du 3 plu-
viôse an II, n'autorise de recourir aux lois pénales ordinaires 
que dans les cas non prévus par les lois pénales militaires ; 

« Que le 1" Conseil de guerre a déclaré Lacotte coupable de 
vol d'argent au préjudice du nommé Besson, militaire em-
ployé dans Ls bureaux de M. le sous-intendant militaire 
Lombard, à Versailles, et non coupable d'avoir commis ce vol 
dans une maison habitée, ainsi que non coupable d avoir com-
mis le vol à l'aide a'effraetion intérieure; 

« Que ces deux circonstances se trouvant écartées par la dé-
claration du Conseil, le fait incriminé se réduisait à un vol 
simple commis par un militaire au préjudice d'un autre mi-
litaire, délit prévu par l'article i" de la loi du 1S juillet 
1829; que par conséquent le Conseil n'atirait-pas dû appliquer 
les articles 401 et 463 du Code pénal ordinaire, mais bien la 
loi militaire, qui, avec des circonstances atténuantes, permet 
de prononcer un emprisonnement de un an à cinq ans; 

« Que cette violation de la loi constitue, aux termes de la 
loi du 18 vendémiaire an VI, une cause d'annulation ; . 

« Casse le jugement, annule la procédure, et renvoie le con-
damné et les pièces du procès devant le 2' Conseil de guerre de 
Paris pour y être jugé de nouveau. » 

— Une jeune femme s'étant présentée hier devant le 

commissaire de police du quartier Montmartre pour se 

plaindre du vol de sa montre que lui avait arrachée un 

individu dont elle indiqua le nom et l'adresse, celui-ci fut 

arrêté et amené au commissariat. Mis en présence de la 

plaignante, il ne nia pas avoir pris sa montre, mais il pré-

tendit que cette femme était sa maîtresse, que c'était lui 

qui lui avait donné ce bijou, qu'il «e s'agissait en consé-

quence que d'une querelle de ménage, et que, connu pour 

être un honnête homme, il produirait cent témoins pour 

attester qu'il était incapable de rien prendre à personne et 
de commettre une mauvaise action. 

Cet individu en était là de son apologie lorsque survint, 

dans la pièce où le magistrat verbalisait, un commerçant 

de la rue Saint-Denis, qui venait faire la déclaration d'une 

attaque dont il avait été l'objet la nuit précédente, efdans 

laquelle six individus, qui l'avaient assailli et maltraité, 

lui avaient dérobé sa montre et une petite sortirae d'ar-
gent dont il était porteur. 

Dès l'arrivée de ce nouveau plaignant, le soi-disant 

individu il reconnnt un de ses voleurs de la nuit précé-

dente, et même, dit-il, celui qu'il avait remarqué davan-

tage, comme en ayant été plus particulièrement maltraité! 

Cet individu, qui n'a opposé que de faibles dénégations à 

une inculpation si précise, a été envoyé à la disposition de 

la justice, sous la double prévention de soustraction delà 

montre de la jeune fille et de vol avec violences commis 

pi nuit, do complicité, sur la voie publique. 

— La nuit dernière, entre deux et trois heures, une 

alerte a été donnée au fort de Vincennes par la détonation 

d'une arme à feu. Informations prises et recherches faites, 

on a reconnu que le coup avait été tiré par un jeune sa-

peur de la 4* compagnie du 1" régiment du génie, caser-

né au fort, le nommé Pierre Brunet, qui, après s'être ren-

fermé dans' une mansarde du pavillon du Roi, s'y était 

fait sauter la cervelle en se déchargeant son fusil sous le 
menton. 

On ignore la cause du suicide de ce jeune militaire, qui 

était noté par ses chefs comme un sujet d'avenir et auquel 

on ne connaissait aucun motif de chagrin ni de découra-

gement. M. le juge do paix de Vincennes et l'adjoint au 

maire, chargé du service spécial de police municipale, ont 

constaté le décès conjointement avec M. le docteur Saul-
pick. 

— On lit dans le Moniteur : -, 

« VAlmanach impérial, dont la publication a été re-

tardée par les impoitants changements survenus récem-

ment dans l'administration et dans les armées de terre et 

de mer, paraîtra dans les premiers jours du mois de mai.» 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — On lit dans le Courrier de Lyon du 
1" mai : 

« L'état du puisatier Giraud est toujours satisfaisant. Il 

a reposé cette nuit plus qu'à l'ordinaire, et a demandé à 

prendre de la nourriture à trois heures du matin. Son frè-

re est venu hier, mais on n'a pu le laisser approcher pai 
suite d'une mesure bien naturelle de précaution. 

* La galerie horizontale est perforée à 6 mètres 70 c. 

sur 8 m. 80 c, total à parcourir. De l'autre côté, dans le 

puits dit à la Boule, le rameau n'a atteint qu'à 2 mètres 

sur -6, par la raison qu'on rencontre continuellement des 

obstacles. C'est ce qui fait envisager ce moyen comme 
secondaire. 

« Le sergent de ville Delest qui, dès le.commencement, 

s'était uni aux travailleurs, a été contusionné au visage 

dans la soirée d'hier et a été obligé de suspendre son tra-

vail. Aujourd'hui, l'état de ce travailleur lui a permis de 
se remettre à l'ouvrage. » 

3 O/O 

4 a/a 

Bourse de Paris tin 2 Mai 1 8& * 

D { Au comptant, 
( Fin oourant 

S Au comptant, 
Fin 

D"( 
i courant, — 

64 73.— Baisse 
64 40.— Hausse 

91 20.— Baisse 
91 10.— Hausse 

0;i c. 
13 c. 

20 c. 
10 c. 

3 OjO j. 22 déc .... 
3 OpO (Emprunt).... 
4 0|0 j. 22 mars 
4 lp2 0(0 j. 22 mars. 
4 1[2 0(0 de 1832.. 
4 1 p2 OpO (Emprunt). 
Aot. de la Banque. . . 2673 
Crédit foncier 440 
Société gén. mobil... 310 
Crédit maritime. . . . 490 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge, 1840... — 
Napl. (C. Rotsch.). 
Emp. Piém. 1830. 
Rome, S 0|0 
Empr. 1830 

ETC. 

1020 — 

64 75 | FONDS DE LA VILLE 

63 20 I Oblig. de la Ville... 
— — | Emp. 23 millions.. . 

 | Emp. 30 millions.. . 
91 20 | Rente.de la Ville... 

j Obligat. de la Seine . 
| Caisse hypothécaire, 
j Quatre canaux.. .... 
j Canal de Bourgogne. 
| Palais de l'Industrie. 
j . VALEURS DIVERSES. 

| II.-Fourn. de Mono. — 
j Lin Cohin 

| Mines de la Loire. . . 430 

91 25 

90 
79 
80 Tissus de lin Maberl. 730 — 

Docks-Napoléon 491 25 

A TERME. 

3 0|0 ,. 
3 0|0 (Emprunt) 
4 1(2 0[0 1832 
4 1|2 0(0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 
TiÏ4(j 64 60 64 33 64 40 

91 — 91 23 91 — 91 10 

OtIE!9IHS DE 7EK COTÉS AU 

Saint-Germain 537 
Paris à Orléans 1038 
Paris à Rouen 847 30 
Rouen au Havre 416 25 
Strasbourg à Bâle... 365 — 
Nord 742 50 
Chemin de l'Est 742 50 
Paris à Lyon 82 1 25 
Lyon à la Méditerr. . 672 50 
Lyon à Genève 43 J — 

50 | Ouest , , . .7 

73 | ParisàCaenetCherb. 
Dijon à Besançon 
Midi 

Gr. central de France. 
Dieppe et Féeamp. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.]. . 

Mulhouse à Thann. . 

560 — 
445 — 
548 75 
510 — 
405 — 
255 — 

honnête homme avait changé de couleur et s'était vive-

ment tourné du côté du mur, comme pour cacher son vi-

sage, Le commissaire ayant remarqué ce mouvement, 

l'invita à reprendre sa première position et à regarder le 
plaignant, 

■ Qu'on juge de la surprise de celui-ci, lorsque dans cet J 

Nous invitons le lecteur à consulter notre quatrième page 011 

nous annonçons les publications nouvelles de la librairie Co-
tillon. 

On remarque en première ligue la Revue critique de légis-
lation et de jurisprudence, publiée avec le concours des juris-
consultes les plus distingués. Cette Revue obtient le plus çrand 
succès. Un Cours de droit public et administratif, de Lafer-
rière. Cet ouvrage, si favorablement accueilli par les Ecoles 
de droit et le Barreau, à cause de son caractère à la fois 
théorique et pratique, vient d'être recommandé spécia-
lement par M. le ministre de l'intérieur, dans le Bulletin of-
ficiel, aux fonctionnaires ressortissant à son administration. 
On trouve aussi un petit volume indispensable en ce moment 
à presque tous les propriétaires : Guide des expropriés, in-18 
au prix de 2 francs, ' ' 

— L 'Académie impériale de musique donnera ce soir mer-

credi, pour la rentrée de M"" Tédeseo, la 157" représentation 
du Prophète; Roger chantera le rôle de Jean, Merly celui d'O-
berthal, M'- Tédeseo celui de Fidès, et M

Uc
 Poinsot celui de 

Berthe. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, mercredi, la Reine 
d'un jour, avec le ténor Lagrave qui y obtient uu succès im-
mense. Jeudi, la Promise. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, mercredi, la Vie en rose 
avec Félix et Fechter, M""

s
 Fargneil et Doche. Après-demain' 

première représentation du premier numéro de la Foire dé 
Lorient, pour la rentrée de Delannoy. 

— HiprotiROME. — Demain jeudi, représentation extraordi-
naire ^Chasse à la gazelle, exercices des Chinois et Chinoises 
le plus grand succès du jour. Les drôleries végétales, ce car-
rousel comique, fera à lui seul courir tout l

J
aris ; le char 

d'Apollon couronnera cette brillante fêle. 

— Le Ranelagh, transformé, transfiguré, éblouissant d'or et 
de lumière, fait dimanche, à l'occasion de la fête de Passy l'i-
nauguration de ses nouveaux salons. Il vient de joindre "aussi 

à ses jardins un véritable parc anglais où la foule des prome-
neurs pourra circuler à l 'aise. — C'est une véritable régénéra-

tion pour le Ranelagh qui compte déjà quatre-vingts années 
dexistence, 

— PARC D'ASNIÈRES. — Jeudi 4 mai, inauguration des cran-

,
 châteuu

 et la salle de bal surent éclairés par 
10,000 jets de gaz. L'orchestre, sous la direction de Marx, exé-
cutera la Marche aux flambeaux, deMeyerbeer. 

Imprimerie de A. GUTOT , rue Neuve-des-Mathurin«. 18, 
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Ventes iaaraobîlière*. 

mmi DES CRIÉES. 

MAISON ET JARDIN. 
Elude de 11* THOMAS, avoué à Paris, rue 

Sainl-Ilonoré, 301 . 

Vente sur surenchère du sixièm», en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil do la' 

Seine, au Palais-de-Justice, à l'aris, le jeudi 1 1 

mai 1854, 

D'une belle MAISON construite dans le style 

Louis XIII et grand jardin, connus sous te nom de 

château et parc d'ivry, situés à Ivry sur-Seine, 

rue des Champs-Blancs, 10. 

Contenance : 2 hectares 18 ares 43 centiares. 

Mise à prix: 41,000 IV. 

S'adresser pour les renseignements : à M" 
TBa©SaAS, Castaiguet, lïasclti et Callou, avoués 

à Paris. (2S20) 

^ ÏSK SAIVr 'CRKPI3-
Eï CHAYE. 

Etude de 31 e CHORON, avoué à Soissons. 

A vendre très prochainement, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Soissons, 

Une belle PROPRIÉTÉ appé'ée Saint-Cré-

pin-en-Chaye, située terroir de Soissons, à un 

kilomètre de la ville. 

Elle consisle en une grande maison d'habita-

lion avec parc, en un corps de ferme et en terres, 

prés, bois et saussaies d'une contenance totale de 

90 hectares. 

Par sa proximité de la ville de Soissons, sa si-

tuation près de la rivière d'A
;
sne, les bâtiments 

considérables dont elle se compose, et la grande 

facilité des communications, celte propriété peut, 

indépendamment de l'exploitation agricole qui y 

est attachée, servir d'habitation d'agrément et 

d'usine propre à la fabrication du sucre de botte-

rave ou de tons autres produits. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Soissons : 

1° A JW* S CUOR03 et Gallcron, avoués; 

2° A M e Pe it de Beimpré, notaire. (2538) * 

CHAMBRES ET ÉÎUDES M S0IÂ111ES. 

MAISON ME IIIFFAILT. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, en exécution d'un jugement du Tribunal de 

Grenoble, par le ministère de M' DESCOURS, 
le mardi 30 mai 1854, 

D'une belle M Al KO* à Paris, rue Buffaull, 11 

(quartier du faubourg Montmartre). 

Produit:' 21,800 fr. 

Mise à prix: 280,000 fr. 

Il y aura adjudication môme sur une seule en-

chère. 

S'adresser -audit M" DESCOURS, notaire, 

rue de Provence, 1 . (2485) 

IMUUBVMBI 

tiens au moins, à l'effet de délibérer, en assem-

blée générale extraordinaire : 1° sur l'approba-

tion des comptes de 1853, qui u'a pu être soumise 

à l'assemblée générale ordinaire du 20 avril, celte 

assemblée n'ayant pu avoir lieu ; 2° sur la nomi-

nation d'un nouveau membre du conseil de sur-

veillance et la ratification de l'élection d'un autre 

membre faite provisoirement par le conseil lui-

même; 3" sur l'autorisation que l'administrateur gé-

néral entend demander de s'adjoindre un cogérant, 

conformément aux dispositions de l'article 14 des 

statuts; 4" sur quelques modifications à apporter 

aux statuts par suite de cette adjonction. 

MM. les actionnaires devront justifier de leur 

droit d'assistance dix jours avant la réunion de 

l'assemblée générale. 11 leur en sera donné certi-, 

ficat sur présentation des actions qui l'auront 

établi. 

Paris, le 27 avril 1854. 

Le secrétaire trésorier de l'administration 

générale, 

Alfred N YON .' (12060) 

r DES 
NATIONALES 'DE L'EST. ^ 

L'administrateur général de la Compagnie a 

l'honneur de convoquer au siège de la société, rue 

de Miromesnil, 30, pour le 30 mai prochain, à 

midi, MM. les actionnaires porteurs de vingt ac-

A céder près II AT I I produisant 29,000 f. par 

les Tuileries IlUILL an, loyer 5.700 t., bail 

S ans (on renouvellera). Prix : 20,(0) fr. S'adres-

ser au Comptoir général des ventes, rue de la 

Bourse, 7. (12078)* 

il'Ifi L'assemblée générale des souscripteurs 

Al l ^i do la Cftl».se Paternelle, conyo 

quée pour le samedi 29 avril, n'ayant pas réuni le 

nombre de membres exigé par l'article 56 des sta-

tuts, est convoquée de nouveau pour le mardi 30 

mai courant, à sept heures du soir, dans les bu-

reaux de la compagnie sis à Paris, rue Ménars, 4. 

Quel que soit le nombre des membres présents, 

cette assemblée, conformément à l'article précité, 

votera sur les propositions portées à l'ordre du 

jour de la première réunion ; si le nombre des 

souscripteurs exigé par l'article 63 des statuts 

étaient présents, l'assemblée serait appe'ée à dé 

libérer sur les modifications proposées par h 

conseil de surveillance à Parti sle 26 desdits sta 

tuts. (12081) 

EAUX THERMALES 
«le BAINS (département des Vosges). 

Ce vaste "établissement, dans un pays pittores-

que et riant, commencera la saison le 15 mai. Les 

baigneurs y trouveront tous les appareils conve-

nables à leur usage, des logements et la table, à 

leur volonté, à des prix modérés. (12079) * 

ment connu sous M tnî*.-
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Cabinet spécial pour la vente des fonds decemmerce. 

(12080;*. 

SÉPARATI0N S BIENSJ11DICIAIHE 
(TRAITÉ DE LA), contenant la doctrine, la juris-

prudence et les règles de la procédure, etc. ; par 

G USTAVE DUTBUC, avocat. 1 v. in-8°, 7 fr. 50. Li 

brairie de jurisprudence, COSSE , pl. Daiiphine, 27 

(11997)* 
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Boulevard PolNNomilère, 
Première succursale, rue I 

A L' UNIVERS CHEMISERIE POUR HOMMES ET Poim n 
Au moment rte l'ouverture de la saison, cette maison vient se rappeler aux consommateurs nour *^iîfc 

de chemises d'été dont rien ne saurait surpasser le bon goût. Celte maison s'occupe aussi tout n-!J
on

 SMiW 

chemises d'amazones et de fantaisie de couleur pour dames et pour hommes, d'un article toni
l!u èr

enwni
 l( 

anglais) pour chemises de cheval et de campagne. "Pecim 4e 

COTIMiOïV, éditeur, Hlîrolre dis Conseil d'Eti 

BEVUE GRIT1 
it, rue des Cires, I®, et à partir de jaln, rue Soi. ..lot, £8, eu face dn Paothé 

DE 

Pcbliée par MM. 

V. Va A RCA DÉ, anaien avocat à la Cour de cassation ; — WOIOWSKI, professeur de Légis-

lation universelle; — PAUSTïN MÉLBK, conseiller à la Cour de cassation, etc., etc. ; — 

PAUL PONT, président du Tribunal civil de Corbeil ; — MSCIAS 4JABtLBjASSB>, pre-

mier avocat-général à la CouV de cassation ; — EAPERR1ÈRE, ancien conseiller d'Etat, ins. 

peetcur général des Facultés de droit; — COBN-DEEISILE, avocat à la Cour impériale de 

Paris, etc. 

Avec le concours et la collaboration de jurisconsultes français et étrangers. 

Prix de l'abonnement ( Pour la France 18 fr." , 

par an : \ Pour l'étranger 22 IV. I l
ranco

-

■ Les deux premières années (1851-1852). 2 vol. in-8°, 30 fr. — Chaque année écoulée se paiera 

20 fr. —- Année 1853. 1 très fort vol. in-8% 20 fr. 

Nota. La Revue critique fera un examen approfondi de tout ouvrage dont deux exemplaires au-
ront été déposés aux bureaux de l'administration. 

TEA1TÉ GÉNÉRAL 
DE 

ou Exposé 

DE LA DOCTRINE ET DE 11 JURISPRUDENCE, ETC., BTC, ETC 

PAR GABRIEL DUFOTJR, 

Avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, etc., etc. 

Deuxième édition, mise en harmonie avec les lois organiques de l'Empire. 

L'ouvrage formera six volumes in-8
0

. Les tomes 1" et 2
e
 sont eu vente. Les suivants paraîtront 

successivement et s an» interruption, de «S* semaines en six semaines. 

Prix de l'ouvrage complet 4S fr. 
— des tomes 1" et 2 e . 16 f*. 

N. B. Il faut souscrire des à présent à l'ouvrage complet, et s'engager à retirer les volumes 3% 4', 
5e et 0e au fur et à mesure de leur publication. 

GUIDE 
on, 

DES 

PilfJlt MISE D'UTILITÉ mm 
Ou Code de l'expropriation, contenant l'J„-

pratique et le texte deslois sur la matière. 

Par DESPREZ -ROCVE.ir, 

Avocat à la Cour impériale de Paris 

Un voluniti in-18, format Charpentier ■ % fr 

LAFERRIÈRE. Cours dc Droit p
u

. 

l>Hc et administra. 

*lS'
a

"us, e
? .

ra
l
,
l'

ort avec
 'a Constitution d

e 1b52 et les lois organiques de l'Empire. -Dem 

forts vol. in-8" : 18 fr. (19076) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dan» la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFVICIIES. 

Veniaii mobilières». 

VENTIiSPAR AUTOP.ll ÉDE JUSTICE 

En un magasin de décors sis à 
Paris, rue Cliastillon, 78. 

Le 10 mai. 
Consistant en châsses, planches, 

Diaiichers,roues, chars-à-baucs,etc 
y

 (2540) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« G. UEV, avocat agrée, 
rue Croix-des-Pelits-Champs, 25. 

D'une sentence arbitrale rendue 
le onze avril mil huit cent cinquan-
te-quatre, revêtue dc l'ordonnance 
(l'exequatur de M. le président du 
Tribunal 'le commerce de la Seine, 
en date du douze du même mois, 
sentence et ordonnance eflrcgis-

Enire MM. SOR1N frères, demeu-
rànl à Siiiot-Jean-d'Angély, et M. 
LAGUERESNE, négociairl, demeu-

rant et-devant à Par.'» , actuelle-
ment h Bordeaux, 

Il appert avoir été extrait ce qui 

8U
M Laurent, comptable, demeu-

rant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 5!, est nommé liqui-
dateur de la société d'entre MM. Se-
rin frères et Laguerenne, dont la 
nullité a 61 (5 prononcée par juge-
ment du Tribunal de commerce de 
la Seine des douze janvier et Irois 
mars derniers, avec les pouvoirs 
les plus étendus à l'effet de réaliser 
l'actif, solder le passif, vendre à 
l'amiable ou aux enchères publi-
ques, dresser les comptes de la so-
ciété et des associés. 

Pour extrait : 
IlEÏ. (9002) 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion de l'assemblée générale des ac-
tionnaires de la société dite delà 
Filature rouennaise, connue sous 
la raison sociale DE WOLODKO-
WlCZ, RAMBAUD et C«, dressé à la 
date du dix-huit avril mil huit cent 
cinquante-quatre par M. Destrem, 
président de l'assemblée; MM. 
Goldsmid cl Gou von-Luvul, scruta-
teurs; M. Simon, secrétaire, et MM. 
de Wolodkowicz et Rainbaud, gé-
rane; déposé pour m n île a M e 

Auiriunt-T'iiiéville, qui en a dressé 
acle le vingt-six avril mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré ; 

Il appert: ■ ■ .. 
i»Que la démission des tondions 

dc gérants déposée par MM. de Wo-
lodkowicz et Rambaud, conformé-
ment à l'article 29 des statuts so-
ciaux, a élé acceptée , qu'en consé-
quence, la société formée entre eux 
et les actionnaires de première sé-
rie poiUr l'exploitation delaiiiatu-
ve de lin de Itouen, dile la Foudre, 
suivant acte sous seings privés en 
date à Paris du onze novembre mil 
huit cent cinquante el un, déposé 
audit M« Aumonl-Thiévîtlc le vtrigt-
eiuq dît même mois, sous la raison 
sociale DE WOLODKOWTCZ et C", 
et plus tard sous celle DE WOLOD-
KOW1CZ, UAMHAUD el (>, a clé dis-
soute à compter dudit jour dix-
liuit avril mil huit cent cinquanle-

uuairc; 
2» Que la liquidation de la société 

commerciale d'exploitation lerail 
laite par les gérams conlorinémenl 

AUX slaluls r-ociuux; 
3- Oue conformément a l'article 

31 desdils statuts, l'assemblée a 
nommé MM. Goldsmid, deineuranl 
à Paris, rue Uassc-du-ltcuipitrl, 2C; 

Ahlonln Gouyon-Laral , proprié-
taire, demeurant A Montmartre, 
chaussée de Clignancoart, 14, et 
ahppolyle Ueslrem, deineuranl 
Paris, rue Bourdaloue, 5, conimis-
«ajrea liquidateurs, avec tous pou-

voirs pour représenter les action-
naires de première série, en loules 
circonstances, dans lous leurs 
droits el actions sans exception ni 
réserve, et procéder à la liquida-
lion et réalisation des immeubles. 

Pour cxlaait : 

Signé : AUMO.NT . (9003) 

Suivant acle reçu par M« Brun et 
son collègue, notaires A Paris, le 
neuf mars mil huit cent cihquanle-
. u .ire, enregistré, 

M. Jean-Gabriel-Isaac GtUMAUD 
DECAUX, rentier, demeurant à t a-
ris, rue des Boulangers-Saint -Vjc-
lor ,20, a formé une société en com-
mandite par aclioits, sous le lilre de 
Crédit des paroisses de France, dont 
il est seul associé et gérant respon-
sable. La durée de cetle société a élé 
Hxée à vingt-cinq ans, à partir du 
jour de sa constitution définitive, 
qui doil avoir lieu par le fait rte la 
souscription de cinq cents des ac-
tions créées en représentation du 
capital social et par la déclaration 
de celte souscription faite par M. 
Grimaud de Caux. Cetle sociélé a 
pour objet1! i" de faire des avances 
A longs termes aux fabriques pour 
achat d'ornements, de vases sacrés, 
ue cloches él autres objels relatifs au 
colle calholique; 2° d'assurer les égli-
ses contre les volscommisdans le ir 
intérieur et contre le bris et la fê-
lure des cloches; 3° ,de créer une 
caisse de réserve au profit des curés 
P^és el infirmes. Son siège est éta-
bli à Paris, rue du Four-Saint-Gcr-

roain, 39. Sa raison et sa signature 
sociales sont GRIMAUD DE CAUX 
ctt>; il n'en peut être fait usage 
que pour les affaires de lasoeiélé. 
Le fonds social a élé fixé A la som-
me de seize millions, pouvant s'ac-
croître en raison de l'augmentation 
des affaires, et il a été divisé en 
Irente-deui mille aclions au por-
teur, de cinq cents francs chacune, 
divisihlesclles-mêmesendix coupons 
de cinquante francs. Lesdiles ac-
lions sont émises par séries, les-
quelles séries sont au nombre de 
seize cl désignées par lettres de A à 
P; la première série A a élé immé-
diatement émise. M. Grimaud de 
Caux a apporté A la sociélé le 
plan réalisé du Crédit des paiois-
scs et le bénélice de sa mise en 
œuvre, et, pour la représentation 
de son apport, le remboursemenl 
de ses avances et les dépenses né-
cessaires A l'extension du Crédit 
dans toute la France; les trois cent 
cinquante premières actions sous-
crites de la première série ont été 
attribuées audit sieur Grimaud de 
Caux. 

Suivant autre acle passé devant 
ledit M" Brun cl son collègue, notai-
res A Paris, le vingt-six avril mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, M. Grimaud de Caux, ayant 
obtenu la souscription decinq etnts 
actions de la sociélé par lui formée, 
aux termes rte l'acte susénoncé, a 
déclaré coiisliluer définitivement 
ladite sociélé aux clauses et condi-
tions insérées audit acle et a donné 
tous pouvoirs pour faire les publi-
cations. 

Pour extraits : 
Signé : Baux. (9000) 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif ayant pour objet 
exclusif les achats et ventes A la 
commission de fonds publics fran-
çais el étrangers, d'effets et mar-
chandises de toulc ualure. 
S?La durée de celle société a élé 
fixée A dix années, qui dcvaienl 
commencer A courir du premier 
mai mil huit cent cinquante-quatre, 
pour finir à pareille époque de mil 
huit cent soixante-quaire. 

En outre il a éié convenu enlro 
autres choses : 

Que la raison et la signalme so-
iales seraient: D. BRENTANO etO. 
Que chacun des associés aurait la 

signature sociale, mais qu'il ne 
pourrait en faire usage que pour 
les affaires de la société. 

Et que le siège de la sociélé serait 
A Paris, rue de Provence, 14. 

Le capital social a élé fixé A cent 
quinze mille francs, qui seraient 
versés, savoir : 

Par M. Deulz-Brenlano pour cin-
quante mille francs, dont trente 
mille francs te premier mai lors 
prochain, ci 30,000 

Et vingt mille francs le 
quinze novembre suivant, ci 20,000 

Egalité. 50,000 
ParM.LusIig pour pareille 

somme, dont trente mille 
francs aussi le premier mai-
lors prochain, ci 30,000 

Et vingt mille francs 
le quinze novembre 
suivant, ci 20,000 

Egalité 50,000 50,000 
El par M. Meyerpourquin-

ze mille francs ledit jour 
premier mai, ci 15,000 

Somme égale au capital so-
cial. 115,000 

Pour extrait : 

Signé : FOCLD . (8999) 

Suivant acle reçu par M* Emile 
Fould, notaire A Paris, soussigné, 
qui en a la minute, et son collègue, 
le vingt-cinq avril mil huit cent 
einquanlc-qualre, enregistré, 

M. Léopold DEUTZ-BBEN'TANO, 
ancien banquier, demeurant A Pa-
ris, rue Bleue, I'I ; 

M. Henri LU3TÏO, ancien secré-
laire-uénéral et directeur ries ren-
ies de la société impériale des mou-
lins à vapeur à Vienne (Autriche), 
demeurant A Paris, rue Yicille-du-
Ternple, 1 17 ; 

El M. Maurice MEYER, négiciailt, 
demeurant A Paris, boulevard 
Montmartre, 0 ; 

Etude de M« DELEUZE,succ:>sseur de 
M* Eugène Lefebvre, agréé, rue 
Monlmarlre, 146. 

D'une sentence arbitrale déposée 
au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine, le dix-huit avril mil 
huit cent cinquante-quatre, rendue 
exécutoire par ordonnance de M. le 
président dudit Tribunal, .du dix 
neuf dudit mois, enregistrée, 

Apperl : 
Lasoeiélé élablie A Paris, suivant 

acle reçu par Me Fould, qui en a 
gardé minute, e: ses collègues, no-
taires A Paris, les dix août el quinze 
septembre mil huit cent quarante-
six, au capital de sept cent mille 
francs, représentés par quatorze 
cents aclions au porteur, de cinq 
cenls francs, entre M.Pierre-Louis 
CORNUT- GENTILLE jeune, mar-
chand tableur, demeurant alors A 
Paris, rue de Richelieu, 87, cl ac-
tuellement même ville, boulevard 
Monlmarlre, 6, et M. François-Vic-
lor COlUtAZ, marchand tailleur, 
demeurant alors A Paris, rue Sain-
te-Anne, 46, lous deux comme gé-
rants, ce dernier remplacé depuis 
par M. CORNUT-GENT1LLE aîné, 
marchand tailleur, demeurant A 
Paris, boulevard Monlmarlre, 6, en 
noms collectifs A l'égard des gérunls 
en commandite et A l'égard des ac-
tionnaires qui y adhéreraient, la-
dite société ayant pour objet l'cx-
ploilalion du commerce de mar-
chand tailleur,, dont la durée avait 
élé fixée A quinze années, A compter 
du quinze septembre mil huit cent 
quarante-six, avec siège social d'a-
bord A Paris, rue Richelieu, 87, puis 
boulevard Monlmarlre, 0, avec l'en-
seigne Au Roi Dagobert, sous la rai-
son COHNUT-GENTILLË , COUKAZ 
et C.remplaef'o lepuis par la raison 
COliNUT-GENTTLLE frères cl C», a 
élé déclarée dissoule A compter du 
jour dc la sentence extraite. M. de 
priesen, avocat, on a élé nommé 

seul liquidateur pour réaliser l'actif, 

élabîir les comples des géranls et 
dresser l'état delasituation sociale. 

Pour exlrail : 

Signé: DELEKZE. (9008) 

D'un procès-verbal d'une assem-
blée générale exlraordinaire des 
actionnaires de lasoeiélé eu com-
mandite et par actions I10UBDA1S 
et Ce , dile l'Union parisienne, en 
date du dix-neuf avril mil huit 
cent cinquante q ;atre, enregistré A 
l'aris le vingl -i.cuf avril mil liuil 
cent cinquante-quatre, folio 17, 
verso, case 5, reçu cinq francs el 
décime cinquante centimes, signé 
Bourgeois, déposé pour minute A 
M» Julien Vver, nolaire A Paris, 
soussigné, qui a dressé acte de ce 
dépôt le vingt-huit avril mil huit 
cent cinquante-quai re, enregistré," 

Il appert qu'il a été apporté les 
modilicalions suivanles A ladite so-
ciélé, consliluée sous la raison so-
ciale BOUUDAIS et C«, dont le siège 
est A Paris, rue Richelieu, 60, pour 
l'achat cl la vente des charbons de 
tirre en général. 

Le capital social est portS de cent 
mille francs Auu million de francs, 
représenté par dix mille actions ds 
cent francs au porteur, qui pour-
ront être réunies dans des titres de 
cinq et dix aclions. 

La durée de la sociélé, qui avait 
élé fixée à dix ans A partir du 
vingt-sept novembre mil huit cent 
cinquante, est prorogée au vingt-
sept novembre mil huit cent soi-
xante-dix. 

Pour publier ces modifications, 
(oui pouvoir a élé donné au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : Y VER . (9001) 

Par dêlibéralion en dale à Paris 
le vingt avril mil huit cent cin-
quanle-quatre, enregistré le vingl 
el un, folio 50, recto, case 5, par 
Pommey, reçu cinq francs cin-
quante centimes, prise par les 
membres de la société GUIONNET 
el Ce , consliluée pour la fabrication 
des caries A jouer françaises et é-
trangères, A Paris, rue du Renard-
Saint-Sauveur, 5, pour vingt-qua-
tre ans, par aclesous seings privés 
en date A Paris du sept novembre 
mil huit cent cinquanle-deux, en-
registré le neuf du même mois, 

Les démissions données par MM. 
Louis-Vielor LECOMTE, associé en 
nom collectif, et Eugène MONT-
LAHUC, associé commanditaire, 
pour la somme de mille francs, 
sont acceptées ; ils cesseront de fai-
re partie de la sociélé A dater dc ce 
jour. 

Pour extrait : 

GUIONNET. (9007) 

D'un jicle sous seings privés, fail 
double A Paris le vingt-un avril mil 

huit cent cinquanle-qualre, portant 
la mention suivante: Enregislré A 
Paris, bureau des acles sous seings 
privés, le vingt un avril mil huit 
cent cinquanle-qualre, folio 51, ver-
so, case 8, reçu cinq francs cin-
quante centimes, par le receveur, 
signé Pommey, 

Il appert ce qui suit : 

Une sociélé a éié formée entre 
M.Louis-Jean GOSSE, directeur d'u 
sines A gaz, demeurant A Paris, rue 
Mont-Tliabor, II, 

M. Max i milieu-François- Joseph 
DELFOSSE , propriétaire, demeu-
rant A l'aris, rue Richelieu, 79, el 
loules personnes qui deviendraient 
po rieurs d'actions de ladite so-
ciété. 

Celle sociélé a pour objet : 
1° La vente, le fermage ou l'ex 

ploilalion de procédés acquis de M. 
Schepard par M. Delfosse, ainsi que 
dos autres procédés et compositions 
chimiques produisant, à l'aide d'ap-
p r ils.'et'aï appllc .ble au chauffa-
ge, A l'éclairage et A divers emplois; 

2° Et, en tant que de besoin, la fa-
bricallon des aimants rteslinés Ala 
conslruclion des machines Breve-
tées et la conslruclion de ces ma-
chines elles-mêmes. 

La société prend 'a dénomination 
de Compagnie générale, du gaz élec-
Irique pour l'exploitation des bre-
vets el procédés Schepard. 

La raison sociale est M. DELFOSSE 
el C«. 

MM. Louis-Jean Gosse et Fran-
çois-Maximilien Delfosse sont gé-
rants delà sociélé, les autres asso-
ciés ne sont que siu.ples comman-
ditaires. 

La signature sociala sera collecli-
ve; aucun des uéranls ne pourra en 
faire usage séparémenl ; en cas 
d'absence de l'un ou de l'autre, il 
devra JIO faire remplacer par un 
fondé rie pouvoir. 

Les obligalions des gérants, leurs 
pouvoirs el leurs attributions se-
ront ceux orisacrés par les lois et 
l'usage el conformes au droit com-
mun. 

Le siège de la sociélé et son do-
micile sont A Paris, au lieu qui sera 
ultérieurement désigné. 

La durée de la société est fixée A 
quinze années, qui ont commencé 
le vingt-un avril mil huit cent cin-
quante-quatre; elle peut êlre pro-
rogée par l'assemblée générale. 

MM. Delfosse et Louis Gesse font 
apport A la société: 1» dc la pro-
priété des pVocédés acquis de M. 
Schepard, par acte passé devant 
M'Raveau, nolaire à Pari», le dix-
sept décembre dernier, cl consis-
tant dans le perfectionnement des 
moyens el appareils propres A dé-
velopper l'électricité ei dans l'ap-
plicrdion de cet agent physique A 
divers usages; 2° d'un procédé par 
lequel, au moyen d'une composi-
tion chimique mélangée avec l'eau, 
lesdits appareils produisent le HÏZ 
applicable A l'éclairage, au chauffa-
ge et aux divers autres emplois; 3-
du droit aux brevets prise! A pren-
dre, el pour toutes les parties des-
dits procédés et applications dans 
tous les pays, A l'exception de la 
France, pour laquelle l'exploitation 
desdils procédés a élé précédem-
ment aliénée. 

Ledit apport est fait sans autre 
restriction ni léserve. En consé-
quence, la société est mise active-
ment et passivement aux lieu et 
place de MM. Delfosse et L. Gosse. 

Le fonds social est fixé A vingt-cinq 
millions de francs; il esl représente 
par des aclions divisées en deux sé-
ries. 

La première série comprend cinq 
mille actions de mille francs cha-
que, dites de préférence. 

La seconde série comprend deux 
cenl mille actions de cent francs 
chuque. 

Sur les cinq mille actions de pré-
férence, il n'en sera émis immédia-
tement que deux mille. 

Le paiemeid intégral dc l'action 
de préïérenc3 aura lieu in.a 'diate-
menl en souscrivant, chez les ban. 
quiers de la sociélé, 

Les I rois mille aclions rte piété 
renée restant seront, émises allé 
rieurcment au fur et A mesure des 
besoins de l'entreprise, sur laJjro-
pesition des géranls, en vei tfWtfiie 
délibération de l'Assemblée géné-
rale, et aux conditions qu'elle dé-
terminera. 

En représentation de leurs ap-
porls, MM. Gosse et Delfosse sous-
crivent, et il leurest attribué : 

i" Quinze cents aclions de préfé-
rence, entièrement libérées, sur les 
deux mille de la première série pré-
sentement émises ; 

2° Les deux cent mille aclions de 
la seconde série, entièrement libé-
rées. 

Les acllonsémlses de la première 
série oui droil proportionnellement 
entre elles A l'attribution par pré 
l'érence,, jusqu'A l'amortissement 

soit des bénéfices, soit, en casHde 
liquidation, de l'actif social. 

Chaque aclion de la deuxième sé-
rie donne droit, après l'amortisse-
ment des actions Ue la pr.-nvère sé-
rie, A une part proportionnelle dans 
l'actif social et les bénéfices de l'en-
1 1 éprise. 

Toutes les aelions sont au por-
teur. Le transfert s'en opère par la 
simple tradition du lilre. 

Les bénéfices se composeront de. 
l'excédant des recettes sur les dé-' 
penses, comprenant le traitement 
des géranls, les jetons de présence 
illoués aux membre* du Conseil de 
surveillance, les frais de voyage, 

l>s frais généraux et débours dû-
ment justifiés. 

. Sur tes bénéfices ainsi conslalés, 
il sera prélevé une somme suffisante 
pour fournir aux aclions de prété-
rence, émises et non amorlies de la 
première série, un intérêt annuel 
de cinq pour cent. 

Le surplus desdits bénéfices sera 
exclusivement attribué aux actions 
émises des la première série, jiis-
qu'A ce qu'elles aient été amorties 
au taux de douze cent cinquante 
francs chaque. 

Après cel amortissement inlé-
ïral, lesdits bénéfices appartien-
dront : 

Pour qualre-vingl-quatorze pour 
cenl aux aclions de la seconde sé-
rie ; 

Et pour six pour cent aux gé-
ranls. 

A la liquidation delà société, le 
fonds social sera réparti d'abord 
entre les actions de la première sé-
rie .proportionnellement entre elles, 
et jusqu'à l'amortissement au taux 
dc douze cent cinquante rrancs, el 
après cet amollissement entre les 
aclions de la seconde série. 

Pour extrait : 

C. N. LABBÉ, 

mandataire. (9eos) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix A qualre heures. 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du i" Mil 1854, oui 
déclarent ta faillite ouverte et eu 
/Lient provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur LEROUGE (Pierre), fab 
de lampes, rue ries Marais St-Mar-

tin, 71; nomme M. Audiffred juge-
commissaire, el M. Isberl, rue du 
Faub.-Montmartre si, syndic nro-
visolrt (N» n 561 du gr.). -

De la sociélé DEVERSIN et DU-
PAS, ane. apprêleurs sur étoffes, 
dontlesiegc élait A Paris, rue dc 
Cléry, G3, composée de i« Jean-Ju-

hen-Théodore Deversin, demeurant 
rue St-Splre, 8; et 2° de Jean Dupas, 
demeurant rue des Prouvaires, 16 

nomme M. Dobelin juge-commis-
saire, cl M. Bal tard, rue de l'Echi-
quier, 38, syndic provisoire (N' 
U566 du gr.). 

Du sieur DEVERSIN (Jean-Julien-
Théodore), personnellement, ane. 
apprêteur sur étoffes, rueSt-Spbe, 
s; nomme M. Dobelin juge-commis-
saire, el M. Battarel, rue de l'Echi 

quier, 38, syndic provisoire (N° 
U567 du gr.). 

Du sieur LEROY (Jules), person-
nellement, banquier et négociant, 
rue Lepellelier, 16; nomme.M. Geor-
ge juge-commissaire, et i" M. le duc 
d.; Valmy, rue de Bourgogne, 35; 
2' M. Monnin-Japy, rue du Temple, 
198; 3" et M. Duval-Vaucluse, 45, 
syndics provisoires (N° 11368 du 
gr.) 

CONVOCATIONS DE CnÉANCIEHS. 

Sont-invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, JWAf . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DAVÔUST (Vincent), né-
gociant A Balignolles, rue du Ha 
vre, 19, le 8 mai A 1 heure (N> 11295 
du gr..; 

Du sieur cri ARPENT1EB (Edouard-
Alexandre), épicier, passage Chaus-
son, 11, le 8 mai A 10 heures (N° 
11551 dugr.); 

Du sieur PEROU (Henri-Pierre), 
anc. cordonnier-bottier, ci-devarit 
rue de l'Ancienne-Comédie, 4, ac-
luellement rue de Buci, 3, le 8 mai 
A 9 heures (N- 11561 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers -présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces t'ai dites, n'é-
tant pas connus, sont priés dc re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve PERRAUT(Eléo-
nore Perriuel, veuve de Alexandre), 
ci-devant modiste, rue du Caire, 29, 
et actuellement faub. Sl-Marlin, 
113, le 8 mai A 1 heure (N° 11428 du 

gi'Oi 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclaret 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur futilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités A produire, dans le dé-
lai de vingl jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur MERCIER (François-
Valéry), restaurateur, rue de la 
Perle, 4, entre les mains de M. Pas-
cal, place rie la Boursp, 4, syndic de 
la faillite (N» U462 du gr.); 

Du sieur DECAUX (Alfred-Jo-
w>*h), nul de .laines, rue aux Ours, 
29, faisant le commerce sous la rai-
son Decaux et C«, entre les mains 
de M. I .efrançois, rue de Gram-
mont, 16, syndic de la faillite (N" 
11539 du gr.); 

Du sieur FOUCARD (Pierre), fer-
h'antler-lampisle, rue Nolre-Da-
me-dc-Nazaveth ,22, entre les mains 
de M. Thiébaut, rue de la Bienfai-
sances, syndic de la faillite (N-
11518 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1S3I, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprét 
l'expiration de ce délai. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifié* «I atTlr-
més du sieur COUTY (François-J». 
seph), neg. en épiceries, rue Sl-Bo-
nore, 3, ci -devant, et actuellement 
rue des Vieilles-Eluves-St-Honoré, 
11, peuvent se présMitè» chez H, 
Pascal, syndic, place de la Bourse. 
4, pour loucher un dividende de 
19 IV. 92 cenl. p. 100, unique répar-
tit ion (N° 10791 du gr.). 

BMM. les créanciers v érifiés etafflr-
niés du sieur RIVIERE (Cliaifc, 
grainetier AIssy, roule d'I-sv, u, 
peuvent se présenter chez M. Haïr-
ley, syndic, rue Lafiîlte, si, pour 
loucher un dividende rie 1 fr. Ht. 
p. îfio, unique répartition (K"W 
du gr.). 

ASSEMBLEES DU 3 Mil UU. 

NEUF HEURES : Moussard, li(|uor--
le, synd. — Sarazin fils, carros-

sier, id. - Mauny, nég .eltl. 
ONZE HEURES : Dulertic, lissus im-

perméables, clôt. - AadebriM, 
md de fers, id. - Legrand el C', 
marbres rie la Sarlhe, conc. 

UNE HEURE i |2 : Beaud fils.enl. oj 
bâlimenls,svnd -Marion.Guyirt 

et O, transport par eau, conc 
TROIS HEUHES : Dangi.in, cm. o» 

bâlimenls.vérif. - Gagna"
1
, «4 

de bois, id — Giraud.enl.de OJ-

timents, conc. 

Séparation» 

Demande ea séparation *g 
enire Marie-Made eune-M ^ 
I EV1N cl 'rosper DtK HI, ar 
sy.Gr^ide-llue^*.-!-!!

0
* 

avoué. ..g, 

Jugement de séparationi (le : a 

entre Louise - Elisabe h - £ ' 
DESG B el Jc^an-llaplrrt^

LI
J.

1
. 

DESGRAND, A Pans, ou 

gne, 10. -Goiset, avoué. 

Jugemenldeséparafiond^^ 

de biens en r. A une a» 
seph WARESQUIEL el 
Pierre-Jacques 1 ALLlï. u 
PARL1EB, A Nevers, n» 
léans. -Casiaigncl, ^oae. 

Décès et inbuuoalW' 

nu 30 avril 1854. - ^"ffl 

des Petits-Champ . ^.^houa"' 
menlier,«ans.r ç 1°'

 rue
 » 

■ 4 — M. BinchenS; ■ • m 
„ur ,25 .-MIUAdrum.u^* 

St-llonoré ,67.-M.^ '
Kr

o^ 
boul.St Denis, ». - »

 116
. - J; 

let.ooans.rue St-Dej'^i,,, , 
Qucrel.soans. rue du ^

uB
„,JJ 

Mine Guer-m, 4" an»,. r
 2

,
 anj

 r* 

Sicile, 49. - MU" Lebreton- J 
Sl-Antome, 75. - »

 J5
. - ' 

»!^c r
:
'..1La

?;a
r
ntruedî'% 

Enregistré à Paris, le Mai 1S54, f» 

y-aiiu deux trauca Tinft centime», 
JWPKIMERIE^S X, GUYOT, MUE NEUVE-DES- MATUWJNS, It}.  ' 7 Gti'

9
*' 

Pour tëialisation de la signature - • 

L* maire du 1" wiu»ii*««
nie,,v

' 


